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ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Le rapport est proportionné à l'importance du document 
ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όΧύΦ » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ млп-5 dispose : « Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement 
exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le 
document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs 
à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. » 

1.1 Pourquoi un PLU ? 
Les élus de Flayosc ont la ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ 
ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ et de définir un projet précis. 
Le PLU est foƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŎŀǊ ƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communal : les zones urbaines (U) ou à urbaniser (AU), les zones naturelles (N) et les zones agricoles (A). 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛcle L 151-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux 
articles L 101-1 à L 101-3. Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L 131-4 et prend en compte ceux énumérés 
à l'article L 131-5».  

Article L151-2 : « [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 
1° Un rapport de présentation ; 
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 
4° Un règlement ; 
5° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent 
contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 
 
Par délibération du Conseil Municipal de Flayosc en date du 30 avril 2014, il a été décidé la transformation du POS en PLU.  
Le PLU devra permettre : 
è wŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Τ 

è 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ Τ 
è CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ŦƻǊǘ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Τ 
è tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Τ 
è tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ 
è tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Τ 
è aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŀƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Τ 
è tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

1.2 Les différents documents du PLU 
 
Å [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲм Řǳ t[¦ Υ 

Le contenu Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, 
les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 
et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. Il analyse la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis 
la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, 
en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement 
et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. Il établit un inventaire des capacités de 

L 
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stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

Le rapport de présentation est non opposable aux tiers. Son iƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǎŀ portée pratique 
indéniable. Il permet de fournir les principales informations relatives au territoire communal.  

/Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ ƭŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǳ ǊŜƎŀǊd de tous les 
besoins de la commune identifiés au cours de la procédure de PLU. 

Å [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲн Řǳ t[¦ Υ 

[Ŝ t!55 Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 1° Les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les 
transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. » 

Il constitue la clef de voute du PLU. Il permet à la commune de traduire son projet et de définir sa stratégie de développement 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ t!55 ŀ ŞǘŞ ŘŞōŀǘǘǳ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ 22 juin 2016. 

Å [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲо Řǳ t[¦ Υ 

Le contenu des OAP est défini dans les articles L151-6 et L151-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme.  

Article L151-6 : « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un 
plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions 
relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. » 

Elles sont élaborées dans la continuité du PADD. Elles le complètent et le précisent, et comprennent des dispositions portant 
sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

Å [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŜ ŞŎǊƛǘŜ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲпΦм Řǳ t[¦ Υ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-8 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les 
servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. » 

Ce document compile les règles relatives aux différentes zones et secteurs du PLU. 
 
La partie écrite du règlement est composée de 5 parties : 
V 5ƻŎǳƳŜƴǘ пΦмΦм Υ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇƛŝŎŜ ŞŎǊƛǘŜ 
V 5ƻŎǳƳŜƴǘ пΦмΦн Υ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
V 5ƻŎǳƳŜƴǘ пΦмΦо Υ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 
V 5ƻŎǳƳŜƴǘ пΦмΦп Υ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 
V 5ƻŎǳƳŜƴǘ пΦмΦр Υ ŦƛŎƘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

 
Å [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴϲпΦн Řǳ t[¦ Υ 

Le PLU délimite des zones au sein de ses documents graphiques. 

Å [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲр Řǳ t[¦ Υ 

Les annexes générales du PLU regroupent diverses informations obligatoires ou complémentaires telles des informations 
relativeǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ό5t¦ύΣ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ό{¦tύΧ 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ durable de la 
commune de Flayosc en prenant en compte toutes les dispositions législatives en vigueur au moment de son élaboration. 
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1.3 /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ t[¦ Κ 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ Ǌesponsabilité de la commune. 
¢Ǌƻƛǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ : le Comité de Pilotage (COPIL), la Commission Urbanisme 
et le Conseil municipal. 
Elles ont toutes trois ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion du PLU et ont ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  
Des ateliers thématiques ont été réalisés : sur la thématique des besoins, des sites de renouvellement urbain, des logements 
sociaux, sur les réseaux, ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴementale et la procédure de cas par cas, Χ 
 
La concertation publique avec les habitants : à chaque étape de travail, après validation par les instances de travail et mise 
Ŝƴ ŦƻǊƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ concertation publique ouverte à tous, 
notamment dans le cadre des réunions publiques de concertation. 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) Υ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŀǾŜŎ 
les Personnes Publiques AssocƛŞŜǎ ό9ǘŀǘΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΧύΦ 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 30 avril 2014. 
 
Le Conseil Municipal de Flayosc a débattu sur le PADD en date du 22 juin 2016. 
 
Les réunions de concertation publique se sont tenues les 02 décembre 2014, 03 novembre 2015 et 08 septembre 2016. 
 
En plus des nombreux ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŘƻƴǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ /!5Χύ Řes 
réunions plénières avec les Personnes Publiques associées se sont tenues les 02 décembre 2014, 03 novembre 2015 et 08 
septembre 2016. 
 
Le PLU est « arrêté » par le Conseil Municipal le 10 janvier 2017. 
Monsieur le Préfet a été saisi sur le projet de PLU le 17 janvier 2017. 
[Ŝ t[¦ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞ ŘŜ о Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞƴƻƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞƳƛǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ  
La CDPENAF a examiné le dossier de PLU le 15 mars 2017. 
¦ƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Řǳ 6 juin au 6 juillet 2017 inclus. 
Le PLU a été approuvé par le Conseil Municipal le 19 octobre 2017. 

 

1.4 Contenu du rapport de présentation 
 
Conformément aux articles R151-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ 
comme suit : 
Article R151-1 : « Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 1° Expose les principales conclusions du 
diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les 
articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 2° Analyse les 
capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de cohérence territoriale en vertu du 
deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième 
alinéa de l'article L. 151-4 ; 3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en 
ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. » 
 
Article R151-2 : « Le rapport de présentation comporte les justifications de : 1° La cohérence des orientations d'aménagement 
et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 2° La 
nécessité des dispoǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou 
nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une 
même zone ; 3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 
mentionnées à l'article L. 151-6 ; 4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 5° L'institution des zones urbaines 
prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 
lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 
prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de 
justification particulière est prévue par le présent titre. Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 
 
Article R151-3 : « Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 1° Décrit 
l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du 
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code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 2° Analyse les perspectives 
d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être 
ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ  
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan ; 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y 
ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ сϲ 5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, 
pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment 
de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées; 7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents 
et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. Le rapport de présentation au titre de l'évaluation 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ 
enjeux environnementaux de la zone considérée. » 
 

Article R151-4 : « Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des 
dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. » 
 

1.5 Le PLU de Flayosc est soumis à évaluation environnementale 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнм-10, L300-6, R104-8 à R104-33, la commune de Flayosc est 
soumise Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ à évaluation environnementale. La commune a donc déposé une demande 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŜƴǊŜƎƛstrée en Préfecture sous le numéro CU-2015-93-83-07 et reçue en date du 2 novembre 2015. 
Le 23 décembre 2015, le Sous-tǊŞŦŜǘ ŀ ƴƻǘƛŦƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  
Cette évaluation environnementale fait partie du présent rapport de présentation, et notamment au sein des chapitres 4, 6, 
7, 8, 9, 10 et 11. 
La commune de Flayosc ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ 
les communes limitrophes (zone spéciale de consŜǊǾŀǘƛƻƴ ½{/ ±ŀƭ ŘΩ!ǊƎŜƴǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǘǳŦǎ Řǳ Ƙŀǳǘ ±ŀǊΣ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ±ŜǊƎŜƭƛƴΧύΦ  
Sur la carte ci-dessous sont identifiés les sites Natura 2000 présents dans un rayon de 10km autour des limites communales 
de Flayosc. 4 sites Natura 2000 y sont recensés. 
 

Situation de la commune de Flayosc et des sites Natura 2000 dans un rayon de 10 km : 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 2 :  Diagnostic 
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2.1 Présentation de la commune 
 

2.1.1 Le site 
[ƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΣ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/!1Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ прфр 
hectares. CƭŀȅƻǎŎ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƛǘƻƴ ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ прлр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ2. 
 

 
 
 

2.1.2 Aperçu historique 
 
« Le ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΣ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦLƭ ǎΩŞƭŝǾŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƛǘƻƴ 
ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Laurent rendue célèbre par son campanile. 
Flayosc est la porte du Haut-Var. Le village est en effet situé sur la route du fameux lac de Sainte-Croix, à mi-chemin entre la 
mer et les gorges du Verdon. Les villes les plus proches sont Draguignan, Lorgues, Salernes, Ampus et Tourtour. Situé en 
ƘŀǳǘŜǳǊ όŜƴǾƛǊƻƴ оллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Υ ƭŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘƻǳȄΣ ƭŜǎ ŞǘŞǎ ŎƘŀǳŘǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
est protégé des vents par le massif du Malmont et le massif occidental des Selves. 
 
A Flayosc même, vous trouverez des vestiges de différentes périodes historiques. Du castrǳƳ ƳŞŘƛŞǾŀƭ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴ Ǉŀƴ 
de mur dans le bas-ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǊŜƳŀƴƛŞŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ·LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΦ 5ŜǾŜƴǳ ŘŜƳŜǳǊŜ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŀƭŜ 
des marquis de Villeneuve, le château fut le premier du Var à être démantelé par la population en mai 1792. Trois portes, 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜΥ ƭŀ ǇƻǊǘŜ 5ƻǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ .ǊŜƳƻƴŘ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀǾait 
un ancien relais de poste, et la porte de la Reinesse au-dessus de la place du même nom. Le nom de « reinesse », viendrait 
de « rainette ηΣ όǇŜǘƛǘŜ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎǳƭǘŜ ǇŀƠŜƴύ ƻǳ ǇŜǳǘ-être encore de la reine Jeanne qui aurait dit-on 
ŦƻƴŘŞ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ мосрΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘŀǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ǎŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŧƻƴǘŀƛƴes parsemées 
Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ƭŀǾƻƛǊǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƭŀǾƻƛǊ ŎƻǳǾŜǊǘ Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ǎƻƴ Ŏŀƴŀƭ ŘΩƛǊǊigation 
qui le traverse. »3 
 
  

                                                                        
1 PACA Υ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
2 INSEE 2016, populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier 2016 
3 Source : site internet de la commune 
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2.1.3 Situation administrative 
 
La commune de Flayosc est située en région PACA, dans le département du Var. Flayosc appartient à la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞƴƻƛǎŜ ό/!5ύΦ 
 
 
Le territoire de la CAD est constitué des communes 
suivantes : Ampus, Bargemon, Callas, Châteaudouble, 
Claviers, Draguignan, Figanières, Flayosc, la Motte, Le 
Muy, Les Arcs-sur-Argens, Lorgues, Montferrat, Saint-
Antonin du Var, Salernes, Sillans la Cascade, Taradeau, 
Trans-en-Provence, Vidauban.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 
ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ /!5Σ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 
la Dracénie collinaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł т ƪƳ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴ Ŝǘ Ł ол ƪƳΣ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ 
du Verdon.  
  

La Dracénie collinaire

Les hauts de la Dracénie

[ŀ 5ǊŀŎŞƴƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ
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2.2 Démographie 
 

2.2.1 Evolution de la population depuis 1968 
 

 

La population de Flayosc a plus que triplé 
ŘŜǇǳƛǎ мфсуΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп50 habitants 
à plus de 4400. hƴ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de la commune par sa proximité avec 
Draguignan, mais aussi avec les grands pôles 
situés à proximité, comme Fréjus (2ème unité 
urbaine du Var), Toulon, etc... De plus, sa 
situation de « première porte du Haut Var » en 
fait un endroit idéalement placé pour le 
tourisme, sans oublier un accès rapide à la 
Méditerranée par la route de Sainte-Maxime. 
En 2016, la commune compte 4505 habitants4. 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2013 exploitations principales. 
 
 

2.2.2 ¦ƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
nouveaux habitants sur le territoire communal 

 

 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Flayosc est majoritairement dû 
Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal (solde migratoire 
positif). Notons un afflux de population 
important jusque dans les années 1990 (+ de 
3%). Depuis, le territoire accueille moins de 
nouveaux arrivants (0,1% sur la période 2008-
2013) mais il reste cependant attractif, ce 
solde migratoire restant positif. 
 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2013 exploitations principales ς Etat Civil. 
 
La période 1982-1990 enregistre la plus forte hausse de population avec un taux de variation annuel de la population de 
+3,9%.  
Entre 1990 et 1999, ce taux baisse à +2,2% et continue à baisser (+2,2% entre 1990 et 1999 et +0% sur la dernière période, 
2008-2013). 
 

  

                                                                        
4 Populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier 2016 ς date de référence statistique : 1er janvier 2013 
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2.2.3 Une population vieillissante malgré une population jeune importante et 
une légère augmentation des 15-29 ans 

 

 
Sources : Insee, RP2008 et RP201. Exploitations principales 
 
Entre 2008 et 2013, les augmentations de population les plus importantes sont enregistrées chez les 45-74 ans (+ 229 
persoƴƴŜǎύΣ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎΣ ǇǊŞ-ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΦ /Ŝƭŀ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
vieillissement de la population. 
Le nombre de 15-29 augmente également, mais plus faiblement (+19 personnes).  
La commune reste attractive pour les + de 45 ans et semble le devenir pour les jeunes actifs. Cette tendance est à renforcer 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀƧŜǳƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!55 : on observe une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭŜǎ пл ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ et une baisse 
du taux de natalité.  
 
I [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Υ 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н0 ans et la population de plus de 60 ans. Plus cet indice 
est élevé, plus le nombre de moins de 20 ans est important par rapport aux plus de 60 ans. Un indice de jeunesse égal à 1 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΦ 
[ΩƛƴŘƛŎŜ de jeunesse à Flayosc est de 0,61 en 2013 : il y a donc moins de « moins de 20 ans » que de « plus de 60 ans ». 
Flayosc connaît donc un vieillissement de sa population. 
 
On observe une prédominance de la 
population féminine chez les 45-59 ans, qui 
corresǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
représentée dans la population flayoscaise. 
Chez les jeunes et les 60-74 ans, les hommes 
sont plus représentés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                        
5 CAD Υ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞƴƻƛǎŜ 
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2.2.4 Composition des familles 
 

 
Ce sont les personnes les plus âgées qui 
vivent majoritairement seules : face au 
vieillissement de la population, une prise en 
compte de la problématique du maintien à 
domicile des + 80 ans doit être envisagée. 
Notons cependant une augmentation des 
personnes vivant seules chez les  jeunes 
actifs (25-39 ans) et des 40 ans. La question 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
prise en considération. 
Le logement social est une des solutions. 
 
 
 
 
En 2013, plus de la moitié des flayoscais de 
plus de 15 ans qui sont en couple sont 
mariés. 

 
[ΩŞǾƻƭution de la composition des ménages entre 
2008 et 2013 fait apparaître une augmentation des 
couples sans enfants et des familles 
ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements répondant aux besoins de ces familles 
devra être prise en considération. 
Le logement social est une des solutions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.5 Besoins répertoriés en matière de démographie : les objectifs 
démographiques du PLU 

 
Au dernier recensement (2013), la commune de Flayosc comptait 4401 habitants6Φ 9ƴ нлмсΣ ƭΩLb{99 ŀƴƴƻƴŎŜ прлр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
sur le territoire7. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ sur son territoire, environ 3 000 habitants supplémentaires 
Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 7500 habitants dans les 15 à 20 prochaines années.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ {ǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
période censitaire, ce taux de croissance était nul.  
¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ тллл Ł трлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор (+ 15 ans) reviendrait à avoir un taux de croissance de la population 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ +2,6%.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ, par conséquent, Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛl. Un quartier 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƴŜ 
sera pas atteint.   

                                                                        
6 Source ; INSEE, RP2013 exploitations principales 
7 Source : populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier 2016 ς date de référence statistique : 1er 
janvier 2013 
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2.3 Économie 
2.3.1 La population active 

 
La population active ayant un emploi a 
très légèrement augmentée entre 2008 et 
2013, tout comme la part des chômeurs.  
La part des inactifs a, quant à elle, 
diminuée.  
Les actifs ayant un emploi sont 
majoritaires ; cependant, le taux de 
chômage entre 2008 et 2013 a augmenté 
passant de 12,2 à 13,9%. 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ flayoscais 
représentent 3,8% des demandeurs 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
CAD89. Leur part est en baisse au regard 
des recensements précédents.  
Source : Insee, RP2008 et RP2013 
exploitations principales. 
 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ amorcée antérieurement Ł нллуΣ ŀ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
 

La part des inactifs, en 
général, et retraités et 
pré-retraités, en 
particulier, diminue 
entre 2008 et 2013. 
Pour les pré-retraités 
elle reste : autour de 
12%. 
 
La part des actifs, ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩactifs ayant 
un emploi comme des 
chômeurs, est en 
augmentation entre 
2008 et 2013. 
 
 
Source : Insee, RP2008 
et RP2013 exploitations 
principales. 

 
La commune recense 150 artisans10, la plupart étant installé en zones résidentielles. En effet la commune ne dispose pas de 
ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊΣ ƴƛ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄΦ  
 
Lors de la concertation avec la population artisanale locale, la demande de locaux artisanaux a été clairement exprimée.  
 
 
  

                                                                        
8 CAD Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞƴƻƛǎŜ 
9 INSEE 2012 
10 Source Υ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴat  
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2.3.2 [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ  
 
Sur les 1720 actifs que compte la commune, 79,1% sont salariés dont la majorité en CDI ou titulaires de la fonction publique 
(près de 70%). 
20,9% sont non-ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire indépendants, employeurs ou aides familiaux. 
 

 
Source : Insee, RP2013 exploitations principales. 
 
 

2.3.3 Les navettes « domicile-travail » 
 

La très grande majorité des actifs (+ de 73%) 
travaille sur une autre commune, 
majoritairement à Draguignan ou dans la CAD.  
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǎƻƴ Ǉƻƛds 
démographique. {Ŝǳƭǎ нсΣр҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
travaillent et résident sur la commune ; leur 
part est en baisse entre 2008 et 2013. La 
commune a une vocation résidentielle et 
concentre majoritairement des emplois 
tertiaires ou « résidentiels η Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŜǊƛŜΦ 
 
 
 
Source : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations 
principales.  
 

 

 
Source : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales.  
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Les emplois flayoscais : 

vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ŦƭŀȅƻǎŎŀƛǎΣ Ŝƴ нлмнΣ тп҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
résidents de la commune. 
нс҈ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
varoise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales.  
 
En conséquenceΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ όмсотύ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭoi (677), on est donc 
sur une structure typiquement résidentielle avec près de 70% des actifs qui sortent quotidiennement travailler dans une autre 
commune. 504 résidents ont un travail sur place, et 173 personnes entrent sur la commune pour venir y travailler (soit un 
équivalent de 10% des actifs de la commune).  
 

2.3.4 Les activités économiques Υ ǘŜǊǘƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦƭŀȅƻǎŎŀƛǎŜ 
 

 
Plus de la moitié des entreprises est liée au 
secteur du commerce, des transports ou autres 
services (60,6%), suivies par des établissements de 
construction (17,4%). [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
quant à elle, représente seulement 10% des 
établissements actifs pour 32% des emplois 
salariés, alors que le secteur du commerce et des 
services représente lui 33% des actifs salariés.  
Il y a donc un grand nombre de très petites 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜ 
ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ 
les postes salariés. 
 
La répartition des postes salariés restants se fait 
de manière relativement équitable entre les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
construction, qui sont également représentés par 
des très petites entreprises.  
 
On notera par ailleurs que le développement de 
Michelage pourrait susciter un développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞes au secteur du 
tertiaire (tourisme etc.). 
 
 
 
 
 
 
 

De nombreuses entreprises sont recensées sur le territoire.  
Elles sont réparties comme suit : 
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2.3.5 Les activités économiques Υ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ LƳōŜǊǘǎ 
 
La carrière des Imberts, est localisée au Sud-Ouest du territoire communal.  
Son exploitation (extraction de matériaux calcaires) a été autorisée par Arrêté préfectoral du 3/10/2002.  
Son maintien au document de PLU constitue un enjeu économique important pour la commune. Un zonage adapté et 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΦ 
 

2.3.6 Les activités économiques Υ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
 
vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ όŀǳ омκмнκнлмпύ ς /ƘŀǇƛǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Řǳ ±ŀǊΣ ŀǾǊƛƭ нлмс :  
 

¶ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ  
- мпм ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞŜǎ ŀǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Řǳ ±ŀǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ C[!¸h{/Σ 
ǎƻƛǘ мпр ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ όǎƛŝƎŜ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜύΦ 

- !ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΥ мс     .ŃǘƛƳŜƴǘΥ ул      tǊƻŘǳŎǘƛƻƴΥмм     {ŜǊǾƛŎŜǎΥ оп 
- tǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ .ŃǘƛƳŜƴǘΣ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
- ро҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀǳ waуоΣ пт҈ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘƻǳōƭŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
όwaπw/{ύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 
 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ  
- ¢ŀǳȄ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴǎκƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎΥ фоΣт҈ όƳƻȅŜƴƴŜ ±ŀǊΥ туΣф҈ύ  
- нлмпΥ мс ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ .ŃǘƛƳŜƴǘ όуύ Ŝǘ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ όрύΣ ǎǘŀǘǳǘ !9 ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ όǇǊŝǎ 
ŘŜ т ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ κ млύΤ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞŜ Ŝƴ нлмпΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tƘȅǎƛǉǳŜǎΦ  

- мр ǊŀŘƛŀǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎƻƴǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎΦ  
 

¶ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ζ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ η 
- 5Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ϦǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎϦΥ м aŀƞǘǊŜ !Ǌǘƛǎŀƴ όŎƻƛŦŦǳǊŜύΣ п aŞǘƛŜǊǎ Řϥ!Ǌǘ όōƻǘǘƛŜǊΣ ŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘΣ 
ǎǘŀŦŦŜǳǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǳōƭŜǎύΦ  

 

¶ !ƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ  
- [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘϥŃƎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ тΣр ŀƴǎ όƳƻȅŜƴƴŜ ±ŀǊ Υ тΣф ŀƴǎύΦ  
- оп҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎ όƳƻȅŜƴƴŜ ±ŀǊΥ пс҈ύ  

 
- [ϥŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ пмΣу ŀƴǎ όƳƻȅŜƴƴŜ ±ŀǊ Υ псΣу ŀƴǎύΦ  
- tŀǊǘ ŘŜǎ Ҍ рт ŀƴǎ ǉǳŀǎƛ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ±ŀǊΥ мфΣу҈ όƳƻȅŜƴƴŜ ±ŀǊΥ мфΣо҈ύ  

 
- т ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘϥŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όоύΣ .ŃǘƛƳŜƴǘ όпύΦ  
- оκп ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƘŀōƛǘŜƴǘ ƭŀ /!5Φ 

 

¶ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀƴǘ CƭŀȅƻǎŎŀƛǎ Υ  
- нлмпΥ ƭϥŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŦƭŀȅƻǎŎŀƛǎ ŎƻƳǇǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ŀŎǘƛŦǎ όолсύΣ ǎƻƛǘ рр҈ ŘϥŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όмсуύ Ŝǘ пр҈ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όмоуύΦ 

- hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ нт҈ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ όнтύΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ .ŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭϥ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όт!Σ мр.Σ пtΣ м{ύΤ оκп ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 

- [Ŝ ǘƛǎǎǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ¢t9 ǳƴƛǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ то҈ όŀǳ ǘƻǘŀƭ моу 
ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝƴ ¢b{ Ҍ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ waуоύ 
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Densité des établissements artisanaux 
pour 10 000 habitants : 
 
 
 
 
On observe une progression conforme à la 
tendance départementale de ces 
dernières décennies, mais avec une 
courbe plus douce; évolution du tissu 
artisanal + 2,8% par an de 2003 à 2013 
(6,1% annuel pour le Var). 
 
 
 
Au niveau des types de marchés 
dominants de ces 4 grands secteurs, on 
note des clientèles préférentielles : 
 
tƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ĕ clientèle de 
particuliers 
Pour le Bâtiment Ĕ clientèle mixte 
Pour la Production et les Services Ĕ 
clientèle de particuliers (cf tableau « 
couleur claire »), mais aussi clientèle 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŎŦ ǘŀōƭŜŀǳ ζ ŎƻǳƭŜǳǊ ŦƻƴŎŞŜ 
»). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Page 25 sur 287 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς RAPPORT DE PRESENTATION (1) 

aƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ŝǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ. 
[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Υ 
 
[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs. 
ConŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ Ŝƴ п ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Υ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎes. 
[Ŝǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŎŜǎ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ 
coƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ hƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳōƛŜƴ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǎŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞΣ ǎƻƴ 
dynamisme, sa richesse. 
 
Sa dimension : 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜƳǇƭƻƛŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΦ {ƻƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ancrage local est fort. 
¦ƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ 
Qualifiées de TPE (Très Petites Entreprises), elles représentent 95% du tissu économique français. 
La commune de FLAYOSC comptait en 2014 pluǎ ŘŜ мпм ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řƻƴǘ нт҈ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл 
actifs. 
 
La localisation et ƭΩimplantation de ces entreprises peuvent avoir des répercussions à terme sur leur devenir économique et 
leur parfaite intégration dans leur environnement proche. 
Comprendre la réalité des entreprises artisanales permet de mieux cerner des choix appropriés pour leur installation physique 
dans le territoire. 
 
!ƛƴǎƛ н ƎǊŀƴŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion et des logiques 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǇǊŜǎ Υ 
 
1°) Les entreprises artisanales qui répondent à une logique commerciale : activités de proximité ou artisano-commerciales. 
Les contraintes de production existent mais elles ne sont pas déterminantes Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƭƻŎŀƭΦ [ŀ 
référence principale sera la proximité de la clientèle, le lieux de résidence ou de passage. Ces activités sont un élément fort 
de la ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ centre-villeΣ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ. On y trouvera principalement le secteur 
alimentaire de détail et les services à la personne (bien être, équipement de la personne, équipement du foyer, loisirs, 
culture). 
 
Les besoins essentiels sont : visibilité, présence de flux commerciaux. 
Si ces activités nécessitent une boutique, un laboratoire, du stockage, et une surface variable sont également des éléments 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 
 
hƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ-commercial : local sur un axe passager, attractivité 
commerciale du site, signalétique, stationnement. 
 
2°) Les entreprises artisanales qui répondent à une logique de type industrielle ou activité de production. 
[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾironnementales vont 
constituer des éléments incontournables de son implantation et déterminent la conception et la structuration du local. 
 
Les besoins essentiels sont : une localisation spécifique, des locaux adaptés. 
Les activités de fabrication auront aƛƴǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ όŀǘŜƭƛŜǊΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȅ 
ŀŘƧƻƛƴŘǊƻƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǎƛ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 
Les activités de petite industrie auront besoin de locaux spécifiques, notamment en termes de résistance au sol, de hauteur 
ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ŘΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ de gestion des déchets. 
tƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƻŎŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Υ ŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ мŝǊŜǎ, des produits, des 
personnels, évacuation des déchets. 
 
Et, enfin, ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
visuelles. 
 
Le secteur du Bâtiment appartient à cette catégorie dite de « production » par ses contraintes et son cycle de production. 
Des zones à faible commercialité peuvent leur être dédiées. 
hƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΥ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ Řǳ ƭƻŎŀƭΣ ƭƛŀƛǎƻƴ Ǌƻutière, 
gestion des déchets. 
A noter la particularité deǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŞǘƛŜǊǎ ŘΩ!Ǌǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł Ƴƛ-chemin de ces 2 logiques de localisation et 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Υ ŎΩŜǎǘ-à-dire importance de la visibilité (clientèle, show-room, démonstration), mais aussi des spécificités 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǘǊŀǾŀil des matériaux, approvisionnement, déchets).  
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2.3.7 Les activités économiques : Le tourisme 
 
La commune de Flayosc dispose de divers atouts ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǎŀ 
situation géographique, de « première porte du Haut Var », lui confère un attrait certain dû à sa position idéale, à proximité 
des gorges du Verdon et ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩ!ƳǇǳǎ ƻǳ ¢ƻǳǊǘƻǳǊ.  
 
Flayosc, au sein de son territoire, compte de nombreux éléments attractifs existants ou en devenir : 

1. Hameau de Font Troussière : hébergement touristique existant, au Nord de la commune. 
2. .ŀǎŜ ŘΩ¦[a Υ base existante, en bordure de la RD10, route de Lorgues. 
3. /ŀōŀƴŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ζ Les cabanes de Varon « : ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀtypique. 
4. Monastère orthodoxe, accueillant des séminaires cultuels. 
5. Domaine de château de Berne.  
6. Voie Verte Européenne V8 reliant Athènes à Tarifa, et traversant le Var dont Flayosc. 
7. Usine de la Redonne  
8. tǊƻƧŜǘ Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ à Michelage (terrain communal). 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
hǳǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜǎ ǇƛƎƴŜǎΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ 
européenne V8, la commune propose un certain nombre de 
randonnées pédestres sur son territoire.  
En matière de caǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƻn dénombre sur le territoire11 : 

- ǳƴ ƘƾǘŜƭ р ŞǘƻƛƭŜǎ όƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ .ŜǊƴŜύ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нр ŎƘŀƳōǊŜǎΣ  
- о ƎƞǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мо ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ  
- т ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ  
- но ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǾƛǎƛǘǾŀǊΦŎƻƳύΦ  

 
Flayosc entenŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

2.3.8 Les revenus des ménages 
 
 
9ƴ нлммΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ƳŞŘƛŀƴ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όϵύ ǎŜ 
ǎƛǘǳŀƛǘ ŜƴǘǊŜ мслл Ŝǘ муллϵ  
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Insee, DGFIP, revenus fiscaux localisés 2011. 

                                                                        
11 Site internet Visit Var 
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2.3.9 Besoins répertoriés en matière de développement économique et 
touristique 

 
!ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜnt de PLU, ont été répertoriés les besoins suivants en matière de 
développement économique et touristique : 
è 5Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ 
ƳŀƧŜǳǊ όw5 рртύ Υ 9ȄŜƳǇƭŜ Υ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ 
aƛŎƘŜƭŀƎŜ Κ όǎŜŎǘŜǳǊ м ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛπ
ŎƻƴǘǊŜύΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Κ όǎŜŎǘŜǳǊ н ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
ŎƛπŎƻƴǘǊŜύΣ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ 
όǎŜŎǘŜǳǊ о ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύΦ 

è 9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Υ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘŜ t[¦ ŎƛōƭŜ ƭŜǎ ζ ǇƾƭŜǎ η ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύΦ 

è [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ LƳōŜǊǘǎΦ 

è vǳŀƴǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

όŀŎŎǳŜƛƭ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎύ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀȄŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ w5мл όǎŜŎǘŜǳǊ о ǎǳǊ ƭŀ 

ŎŀǊǘŜ ŎƛπŎƻƴǘǊŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƭŜǊƴŜǎ ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ ±ŜǊŘƻƴΦ  

 

2.3.10 Analyse de la compatibilité des documents supra communaux avec 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ les objectifs communaux en matière de développement économique de 
la commune de Flayosc sont compatibles avec le PADD12 du SCoT13 de la Dracénie ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭaboration.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ n°1 du SCoT est de valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers, dans un souci, en autre de préservation de 
la biodiversité mais aussi par des espaces naturels, agricoles et forestiers qui contribuent à une « production à valeur 
économique ηΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇǊƻjet agricole, maintien de la carrière, 
développement touristique) participent à cet objectif. 
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲп du SCoT est de « faire vivre une armature urbaine efficace et équitable. όΧύ [ŀ 
reconnaissance de cette armature urbaine ne Ǿŀ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όΧύΦ » De plus, il est précisé que « ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘƻǳǊƛsme et des loisirs », ce qui correspond tout à fait 
aux besoins et projet de la commune de Flayosc détaillés dans le paragraphe précédent.  
 
  

                                                                        
12 PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ, débattu en Conseil Communautaire le 05 novembre 2015 
13 SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
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Les besoins et projets sont également compatibles avec les objectifs 5.4 et 5.5 : 
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2.4 Agriculture 
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊe constitue un enjeu important pour la commune de Flayosc.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŘŜǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ avec la profession agricole locale, se 
sont tenus les 7 novembre 2014 et 18 mars 2015.  
 
Lors de ces réunions, il a été réalisé une présentation de la commune et des espaces agricole et cultivés présents sur le 
territoire. Les espaces non exploités mais présentant un potentiel de remise en culture (ou anciennement cultivés) ont 
également été identifiés. 
Les projŜǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞǎΦ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ 
zone agricole (exemple : Domaine de BerneΣ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ aŀǘƻǳǊƴŜΣ Χ) mais aussi que ƭŀ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩagriculteurs 
présents sur la commune doivent pouvoir étendre leur exploitation dans le futur.  
De plus, des jeux de plans ont été remis aux exploitants leur permettant de localiser leurs éventuels projets. Une restitution 
de ces plans a eue lieue lors de la seconde réunion de travail.  
AinsƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre a pu se dessiner : le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ du PLU 
correspond à la volonté des exploitants locaux. 
 
De plus, la commune a engagé un travail spécifique sur la thématique agricole qui ira au-delà de la réalisation du document 
de PLU et qui va ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ (cf. 
paragraphe 2.4.4 de ce chapitre). La phase 1 de ce travail, correspondant au diagnostic agricole, est prise en compte dans ce 
qui suit.  
 

2.4.1 Evolution socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 1988 à 201014 
 
 

Ç [Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ 
leur siège sur la commune est en baisse ; 
Il a diminué de moitié entre 1988 et 
201015. 
 
 
En 2016, on recense 39 inscrits à la 
MSA16 ; sur ces 39 inscrits, 15 sont des 
agriculteurs qui ont des exploitations 
agricoles et qui cultivent les vignes, 
ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴΦ 
 
 
 
Signalons que la commune a reçu de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
des demandes pour exploiter en 
fermage ; elle ne peut répondre favorablement à ces demandes, ceci étant dû au manque de terres. 
 
bƻǘƻƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ !a!t17 sur le territoire, localisée à la Redonne (ancienne usine reconvertie accueillant un tissu 
associatif local) et de deux coopératives agricoles (une viticole et une oléicole).  
Un marché local se tient sur la commune le lundi matin Τ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
Un apiculteur, deux domaines viticoles (Berne et Matourne) ainsi de deux sylviculteurs sont recensés sur le territoire.  
 
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 
  

                                                                        
14 Source : Agreste ς Recensements agricoles 2000 et 2010. 
15 RGA 2010 
16 MSA : Mutuelle Sociale Agricole 
17 AMAP : Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne 
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Ç 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦18 
 

Depuis 1988, la SAU baisse, elle a diminué 
de moitié entre 1988 et 2010.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De ƳşƳŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ 
agricoles par grand type de culture est 
décroissante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ç [Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 
 
9ƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘ à la 
retraite Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ semble baisser : en 2000, 74 exploitations étaient concernées contre 61 en 2010. 
 

vǳƛ ǎǳŎŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŃƎŞ ŘŜ рл ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎύ ? 

Ensemble des exploitations Exploitations non 
concernées par la question 

succession 

Exploitations avec 
successeur 

Exploitations sans 
successeur ou inconnu 

2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 

74 61 20 s19 22 37 32 s20 

 
  

                                                                        
18 SAU : Surface Agricole Utilisée 
19 s : secret statistique / non renseigné 
20 s : secret statistique / non renseigné 

512

332

256

0

100

200

300

400

500

600

1988 2000 2010

Evolution de la SAU (ha)

85

327

94

52

241

36
19

225

10

0

50

100

150

200

250

300

350

superficie en terres
labourables (ha)

superficie en cultures
permanentes (ha)

superficie toujours en herbe
(ha)

Evolution des superficies agricoles

1988 2000 2010



Page 31 sur 287 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς RAPPORT DE PRESENTATION (1) 

 

Ç [ŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ 
 
Le territoire de Flayosc est concerné par les appellations suivantes (ǎƛƎƴŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύ :  
 
V !ƎƴŜŀǳ ŘŜ {ƛǎǘŜǊƻƴ LDt  

 
V /ƾǘŜǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !h/ π !ht  
V IǳƛƭŜ ŘϥƻƭƛǾŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !h/ π !ht  
V aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ LDt  
V aƛŜƭ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ LDt  
V ±ŀǊ LDt 

 
 
Cartographie des AOC/AOP viticoles : 
 
Le territoire de Flayosc fait 
partie du terroir de 
ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ /ƾǘŜǎ ŘŜ 
Provence : 699,4 hectares sont 
ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
contrôlée (AOC) Â. 
 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
classés AOC ne sont pas 
cultivés/exploités comme le 
montre la superposition du 
MOS* 2014 Â et des AOC Â . 
 
[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ t[¦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 
retracer finement les espaces 
cultivés et potentiellement 
cultivables. 
 
 
 
*MOS Υ aƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
analyse de la photo aérienne 
2014 géoréférencée. 
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2.4.2 Evolution spatiale des espaces cultivés de 1972 à 201621 
 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ς novembre 2016 : 
 
Photo aérienne 1972                                                        Photo aérienne 2014 

   
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎΩest effectuée sur les 44 dernières années 
 

 
Entre 1972 et 2016, les espaces 
agricoles ont diminué de 356 
hectares.  
 
Les espaces cultivés ont disparu au 
profit de la friche, du 
développement de la forêt mais 
ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
diffuse.  
 
Les espaces autrefois cultivés et 
proches du village ont disparu à 90% 
ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Toutefois, ces quartiers résidentiels 
conservent encore des espaces plus 
ou moins cultivés, souvent traités 
Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΦ 
 
 

 
Les murets de pierres sèches, les restanques sont conservées et participent à la qualité paysagère des quartiers résidentiels 
de Flayosc. Ces « jardins cultivés » par des « non exploitants agricoles » maintiennent cette ambiance rurale recherchée par 
les Flayoscais.  
 
  

                                                                        
21 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳlture 
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Evolution des espaces agricoles de 1972 à 2016  : 

 
 
 
Sur ces 674 hectares ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, qui représentent 14% du territoire communal, plus de la moitié des cultures sont 
des vignes (principalement en AOC) et des oliviers.  
 
Les friches représentent мтл ƘŀΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  
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2.4.3 Identification du potentiel de foncier en friche 
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2.4.4 Le marché foncier  
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2.4.5 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

Chapitre réalisé à partir du diagnostic agricole de ƭŀ {!C9w Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ±ŀǊΦ 
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I {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƛǎǎǳŜ Řǳ th{ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŎŜƭƭŜ Řǳ 

futur PLU.  

 

½ƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όb!κ!¦ύ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōanisme (POS de Flayosc). Ces zones seront 

reclassées en zone agricole et/ou en zone naturelle au projet de PLU. La pression urbaine sera donc 

annulée. 

 

½ƻƴŜǎ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

agricoles, classées en zones « NB η Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όth{ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être maîtrisées afin de limiter la pression foncière : le projet de PLU envisage de stopper tout 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ǳn classement en zone N. La pression urbaine sera 

donc annulée. 
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Afin de réduire la pression humaine / urbaine / foncière sur les terres agricoles, le PLU devra proposer une nouvelle 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ό¦ύ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύΦ  

Ĕ [Ŝǎ ǾŀǎǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜǎ Řǳ th{ ό!¦κb!ύ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ¢ǊŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ .ŜǊƴŜύΦ 

Ĕ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ όb.ύ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎΦ 
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2.4.6 [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 
La contribution paysagère Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ sur le territoire de Flayosc est importante. Les paysages créés 
par le paysage agricole ainsi que les services écologiques rendus par ceux-ci sont primordiaux sur le territoire communal. (cf 
Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment). 
 

 
{ŎƘŞƳŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό{ƻǳǊŎŜ .9D9!¢ύ 

 
 

2.4.7 Besoins répertoriés en matière ŘΩagriculture et le projet agricole de 
Flayosc 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ŀ ŜƴƎŀƎé une concertation avec la 

profession agricole afin de définir un zonage agricole 
cohérent avec la réalité agricole. 
 
Le document de POS précédent identifiait environ 
765 hectares de zones agricoles (NC).  
 
bƻǳǎ ƻōǎŜǊǾƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŏƭŀssés 
AOC22 ne sont pas cultivés/exploités (cf analyse de la 
superposition du MOS 2014 et des AOC). 
 
[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ t[¦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŞǾŀƭǳŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
espaces cultivés et potentiellement agricoles. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Σ ŘŜ 
conserver les hameaux agricoles existants et de les 
identifier aux documents de zonage et règlement 
(Basse Maure, Matourne).  
 
 
De plus, la commune a engagé un travail spécifique 
sur la thématique agricole permettant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 
espaces agricoles de la commune.  
 
Ce travail, permettra à la fois de solutionner les 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles, de rétention foncière des terres agricoles 

par des propriétaires, mais aussi de pouvoir répondre aux demandes dŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜΦ  

                                                                        
22 AOC Υ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ 

zones NC : 766 ha

AMAP
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Il ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ /5!уо23 ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ instances techniques ou 
collectivités partenaires locales (SAFER24Σ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΣ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΧύ sont associées.  
/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 5/a Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмс Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŀ ζ Convention de 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ±ŀǊΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Flayosc visant à préserver ses espaces et à concourir à son développement agricole », et par la restitution de la phase 1 du 
diagnostic agricole en novembre 2016. 
 

2.4.8 Analyse de la compatibilité des documents supra communaux avec 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ ƭes objectifs communaux en matière ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de 
la commune de Flayosc sont compatibles avec le 
PADD25, du SCoT26 de la Dracénie actuellement en 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ n°1 du SCoT est de valoriser les espaces 
naturels, agricoles et forestiers, dans un souci, en 
autre, de préservation de la biodiversité mais aussi 
par des espaces naturels, agricoles et forestiers qui 
contribuent à une « production à valeur 
économique ηΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝt projet agricole, dont le 
développement touristique Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole, participent à cet objectif. 

Extrait PADD du SCoT, page 13 
 

2.5 Forêt 
 

Données 2009 (Source CRPF, courrier de 2009 adressé à la commune)  

Les espaces naturels concernent plus de 80% du territoire. Les forêts représentent 2776 hectares au total, réparties entre 

1202 propriétaires, toutes surfaces unitaires confondues. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊşǘs moyennement morcelées :  

¶ млфо ζ ǇŜǘƛǘǎ η ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όǎǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƘŜŎǘŀǊŜǎύ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ улп ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ 

¶ фт ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όǎǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ п Ŝǘ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎύ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ упл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ 

¶ мн ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όǎǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нр ƘŜŎǘŀǊŜǎύ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ммон ƘŀΦ 

A noter que les propriétaires de plus de 10 hectares détiennent 1559 hectares, soit plus de 56% du total de la forêt privée.  

Trois plans de gestion sont en cours de validité pour une surface cumulées de 404ha. 

La forêt communale de Flayosc ne représente que 36 hectares soiǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩмΣо҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ. 

Les boisements sont principalement constitués de conifères (cf carte forestière). 

                                                                        
23 CDA83 Υ /ƘŀƳōǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊ όуоύ 
24 SAFER Υ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ 
25 PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ, débattu en Conseil Communautaire le 05 novembre 2015 
26 SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
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Remarque sur les plans simples de gestion : 

Il est envisageable, mais non confirmé, que la commune ne compte que 4 plans simples de gestion du fait de la justification 

par les propriétaires de la faible valeur économique des boisements.  

 

 

Données 2012 (Source CRPF, courrier de 2017 adressé à la commune)  

Le foncier :  

57% du territoire de la commune de Flayosc est recouvert par de la forêt. Cette forêt est majoritairement privée, comme 

ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ CǊŀƴœŀƛǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ фу҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł Řes propriétaires privés. 

Parmi les propriétaires forestiers privés, deux catégories sont distinguées en fonction de leur surface : 

- Les propriétaires de plus de 25 ha de forêt : Leurs forêts sont soumises à Plan Simple de Gestion (PSG). Depuis 

2011, une forêt est considérée comme faisant plus de 25 ha, si la totalité des parcelles la constituant atteint 25 ha avec des 

ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п Ƙŀ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ [Ŝ t{D Ŝǎǘ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
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durable des forêts, planifiant les opérations sylvicoles menées sur la propriété sur le moyen terme (10 à 20 ans). Les coupes 

ŘŜ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 

Propriété Forestière pour agréer ces Plans Simples de Gestion. Parmi ces propriétaires, on retrouve des forêts possédant ce 

t{D Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 

cas, aucune coupe ne peut être réalisée sans demande ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƻƴ Řƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Administrative de coupe (RAA). 

- Les forêts de moins de 25 ha, font couramment partie de la catégorie de forêts dites « morcelées ». Aucun 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ bŞŀƴmoins, des propriétaires de plus de 10 ha peuvent décider de faire 

ǳƴ tƭŀƴ {ƛƳǇƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ŦƻǊşǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нрƘŀΦ [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ .ƻƴƴŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ {ȅƭǾƛcoles (CBPS) vaut garantie de gestion durable ς sous 

réserve que le propriétaire le respecte pour une durée de dix ans. Le Règlement Type de Gestion (RTG), est un règlement 

auquel peuvent adhérer les propriétaires et qui les engage envers la coopérative ou ƭΩŜȄǇŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǉǳƛ ƭΩŀ ŞǘŀōƭƛΦ 

!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜΣ ŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ 

bois peuvent être réglementées (ex : Foret en Espace Boisé Classé, forêt en zone Natura 2000, etc.) 

Sur la commune de Flayosc, 64% de la surface de forêt privée appartient à des propriétaires possédant moins de 25 ha de 
forêt. Les 36% restants sont donc soumis à Plan Simple de Gestion. A ce jour (juin 2017), le taux de réalisation de ces PSG sur 
la commune est de 90% (7 Plan Simple de gestion en cours). 
Les peuplements forestiers : 
En ce qui concerne les espaces forestiers privés, un état des lieux des types de forêt a été réalisé en 2013. Sur la commune, 
ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ  tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ ƭŜ chêne vert, présent en mélange la plupart du temps, ou bien sous forme de 
peuplement pur. 
Ces peuplements ont également été caractérisés selon le potentiel de valorisation envisageable. Il en ressort la répartition 

suivante  

 

ZA - ½ƻƴŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜ Υ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ 

ZID ς ½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 5ŜǎǎŜǊǘŜ Υ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ 

desserte, à régler avant toute exploitation 

ZIC ς ½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ /ƻǳǇŜ Υ LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

avec commerŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ZIT ς ½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ¢ǊŀǾŀǳȄ Υ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

propriétaires nécessaires pour améliorer la forêt et pouvoir 

la valoriser économiquement par la suite. 
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Desserte Forestière  

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŀŎŎŝǎ ό½L5ύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ рл ǘƻƴƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ hǊΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

noirs tel que le pont De Font Gème, rendent ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎŜ ƳŀǎǎƛŦΦ 5Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ǎƻƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ŀǾŀƴǘ 

toute opération afin de laisser passer les engins. 

 



Page 48 sur 287 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς RAPPORT DE PRESENTATION (1) 

 

  



Page 49 sur 287 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς RAPPORT DE PRESENTATION (1) 

2.6 Habitat et Logement 
 

2.6.1 Le contexte urbain 
 
Le contexte urbain de la commune de Flayosc est indissociable de la problématique présente sur le territoire, constituée par 
les 4 enjeux suivants : 
 

2.6.1.1 La nécessité de lutter contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
 
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ŘŞƭƛƳƛǘŀƛǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻŎƘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύ 
ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ diffus (NB) : 
 
 
Carte synthétique des enveloppes constructibles du POS : 

 
 
 
 
 
 
Les zones urbaines(U) sont plus ou moins équipées ; 
leur accessibilité ƴΩŜǎǘ pas toujours aisée. Ce sont 
des zones dans lesquelles la densification se réalise 
au gré des initiatives individuelles.  
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ όb.ύ sont plus éloignés 
du village, mais localisés en continuité des zones 
urbaines U. Elles sont à densité plus faible, ƭΩhabitat 
est individuel, les parcelles plus vastes, on note moins 
ŘΩéquipements (notamment en assainissement : 
ƭΩ!b/ Ŝǎǘ ǊŞǇŀƴŘǳύ, la desserte est à revoir selon les 
quartiers.  
 
 
 
 
 
 
 

Pour information : cŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Řǳ th{ Υ  
 
Å En appliquant les COS* Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Υ ƭŜ th{ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊon 1950 logements 

supplémentaires au sein des zones U et NB (665 hectares environ).  
 

Å {ŀƴǎ /h{ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wύ Υ ƭŜ th{ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 000 
logements supplémentaires (U et NB) sur 665 hectares environ. 
 

 
*COS Υ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝ /h{ Şǘŀƛǘ ǳƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎǳƭŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΦ [ŀ ƭƻƛ ![¦w Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ŀ ŀōǊƻƎŞ 
ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ t[¦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀǳǘres 
outils Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎΣ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ h!t Χ  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÂZones constructibles classées NB

ÂZones constructibles classées U

ÂÂ Enveloppe constructible : 665 hectares 
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Carte synthétique des zones U, NB et NA du POS : 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōles U et NB, au POS, 
représentaient 665 hectares environ.  
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ b!Σ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘaient 
316 hectares environ. Le document de POS consacrait 
ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ci-
après. Les deux plus importantes zones NA étaient 
localisées aux Treilles (1) et à Berne. (2). Ces espaces 
ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
et/ou agricole.  
 
Les dispositifs réglementaires préconisent maintenant 
la limitation de la coƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇǊƾƴŜƴǘ 
ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
demandent que soit appliquée aux zones urbaines une 
densité certaine. 
 

Â Zones constructibles classées U 

Â Zones constructibles classées NB 

Â ½ƻƴŜǎ ŘΩurbanisation future classées NA 
 

 

2.6.1.2 [ΩŀȄŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ 
 

[Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ Nord de la route de Salernes (RD), et les plus éloignés du village (au-delà de Font Gême 

par exemple) sont insuffisamment équipés et leur accès reste difficile pour les véhicules de secours.  

/Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞǎ : leur caractère rural doit être 

conservé 

En revanche, les quartiers Sud, situés entre le village et le hameau de Sauveclare, bénéficient de plusieurs connexions viaires 

les reliant au centre-ville, au quartier des écoles, à Michelage ou encore la Voie Verte Européenne V8.  

De nombreux aménagements seront à prévoir tels que : 

¶ ŘŜǎ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ  

¶ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜΣ  

¶ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘύΣ  

¶ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ŀǳǾŜŎƭŀǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭes 

constructions Υ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ wƛƳŀƭǘŞΣ Cƻƴǘ Řǳ wƻǳȄΣ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀǳǾŜŎƭŀǊŜΧ 

[ΩŀȄŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƭŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀǳǾŜŎƭŀǊŜΦ  

 

  

1 

2 
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2.6.1.3 La nécessité de prendre en compte la problématique du ruissellement pluvial et de 
débordement 

 
La commune de Flayosc est soumise au risque de ruissellement pluvial et de débordement.  
/Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ th{27 Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ {59t28. 
La communŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
directeur des eaux pluviales (SDEP). Cette étude, qui a été initiée en 2016, a pour but de quantifier les risques dus aux pluies 
et aux débordements ; en effet, pendant les pluies survenues en 2010 et 2011, le phénomène de ruissellement a été 
fortement problématique. 
 
« Les secteurs problématiques vis- à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ 
cƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 
directeur, mais également grâce aux photos mises à disposition dans le cadre des inondations de 2010. 
Les problématiques recensées ont pour origine probable : 

¶ un sous dimensionnement des axes hydrauliques (naturels et/ou  réseau pluvial) 

¶ un sous dimensionnement des ouvrages de franchissement 

¶ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎŜΦ 
La commune de Flayosc est concernée par 21 secteurs problématiques vis-à-vis de ces risques : »29 

 
Ce SDEP a abouti à la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀǎ ƳƻŘŞǊŞ Řǳ risque ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ 
partielle dans les enveloppes urbaines du document de PLU30. 
Ces risques, traduits, dans le SDEP, par un zonage et règlement adapté, seront intégrés au document de PLU. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, de : 

- ζ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Τ 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Τ 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Τ 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ ƴƛŘ 

                                                                        
27 POS Υ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 
28 Schéma directeur des eaux pluviales 
29 Extrait du schéma directeur des eaux pluviales / zonage eau pluviale / dispositions applicables à la gestion des 
imperméabilisations nouvelles / G2C environnement / sept 2016 
30 PLU Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
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ŘΩŀōŜƛƭƭŜΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΧύ Τ 
- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ Τ 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ Τ 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ η31 
 

2.6.1.4 La nécessité de répondre aux objectifs obligatoires en matière de réalisation de 
logements sociaux 

 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ t[I32 sur son territoire, la commune de Flayosc, par arrêté préfectoral en date du 24 juillet 2014, 
a été placée en état de carence en matière logements locatifs sociaux, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-9-1 du code de la construction 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
En effet, la commune dispose de 99 logements sociaux soit 4,5 % du parc de résidences principales. Elle devrait disposer de 
рпф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴΦ  
Afin de se conformer à ces obligations légales, la commune de Flayosc doit mettre en place une série de mesures visant à 
réduire son déficit. 
Ces mesures seront intégrées au document de PLU (cf. document de règlement : pièces écrites et documents graphiques). 
Cf. également les paragraphes suivants et le chapitre « explication des choix retenus ». 
 

2.6.1.5 Flayosc : un jardin habité 
[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ Ŧŀƛǘ apparaître un double constat : 

- ул҈ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ 

- ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ζ ƧŀǊŘƛƴ ƘŀōƛǘŞ η Ŝǎǘ 

ǇƭŞōƛǎŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 

/Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎΣ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΧύ Ŝǘ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭoppe 

urbainŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ (voir le diagnostic 

agricole et notamment le chapitre sur la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύΣ 

 Ainsi, sur un territoire sur lequel les formes urbaines ainsi 

que les densités sont différentes, ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ une 

redéfinition ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ 

espaces libres et récréatifs conservent une place 

prépondérante. 

 

Les espaces non bâtis en zone urbaine sont nombreux 

et nécessaires au cadre de vie. En effet : 

Å les espaces récréatifs sont aussi importants 

que les espaces à vocation économiques, 

Å ils contribuent à la qualité de vie, à la 

protection des paysages et des perspectives, 

Å ils sont intimement liés à la fonction 

résidentielle de Flayosc. 

  

                                                                        
31 Détail des actions de prévention et de gestion de crise nécessitant une actions des communes ou de leur groupements ς 
annexes 1 de la lettre du Préfet du Var, du 25 juillet 2016, relative à la pǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŎŞǾŜƴƻƭŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŦŀŎŜ ŀux évènements météorologiques extrêmes. 
32 PLH Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

Des espaces libres 
contribuant à la qualité 
paysagère du village 



Page 53 sur 287 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς RAPPORT DE PRESENTATION (1) 

2.6.2 Le parc de logements 
 
 
Le parc de logements est en constante 
augmentation depuis les années 1960. En 
45 ans, le nombre de logements a 
quadruplé sur le territoire de Flayosc, 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƭŜ 
POS). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2013, la commune compte 2656 logements répartis comme suit : 
è мфтс ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎƻƛǘ тпΣп҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 
è рмс ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ мфΣп҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 
è мсп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ сΣн҈ Řǳ ǇŀǊŎΦ  

La forte ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛmité de la ville de Draguignan qui fait de Flayosc un territoire 
attractif.  
 

 
Le nombre de résidences principales et secondaires est en constante augmentation depuis 1968, suivant la tendance 
départementale. 
Le nombre de logements vacants est en augmentation mais fluctue Τ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ 
de recensements mais aussi par les ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ όǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻƴ ƻŎŎǳǇŞǎ Ł ƻŎŎǳǇŞǎΣ 
expliquant la baisse) ou qui ne sont plus occupés étant donné leur état (justification de la hausse de leur nombre). 
 

 
Les maisons individuelles prédominent, représentant 
près de 77% du parc.  
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
maisons, dans le parc total de logements, sur la 
dernière période censitaire, entre 2008 et 2013. Elles 
passent de 77,9% du parc à 76,9%. 
Corrélativement, la part des appartements augmentent 
(de 5,2 à 6,2%). 
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La taille des logements, entre 2008 et 2013 reste à 
peu près constante.  
 
 
 
 
tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ de grande taille. 
(5 pièces ou plus).  
La part de petits logements (1 à 2 pièces) reste 
faible mais progresse doucement. 
 
 
 
 
En 2008 comme en 2013, les maisons comptent, en 
moyenne, 4,6 pièces ; les appartements en compte 
2,8. Ces chiffres complètent la problématique 
évoquée ci-avant : les maisons sont 
majoritairement grandes, au contraire des 
appartements. 
 
 
 
 
La majorité des résidences principales (près de 
тп҈ύ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мффлΦ ¦ƴ ǇƛŎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
est enregistré dans les années 1970 à 1990. 
 
 
 
 
Plus de la moitié des habitants de Flayosc sont 
installés depuis plus de 10 ans sur la commune.  
 
 
 
 
tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όну҈ύ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ 
moins de 5 ans. 
 
 
 
 
/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire 
de Flayosc.  

 
 
 
 
 
En 2013, plus de 72% des habitants des résidences 
principales sont propriétaires. Leur nombre est en 
augmentation depuis 2008. 
Sur la même période, on assiste à une légère baisse 
de la part des locataires (de près de 26% à 23%.) 
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2.6.3 Le marché du logement sur le territoire de la CAD33 
 

2.6.3.1 [ΩƻŦŦǊŜ en accession 
 
9ƴ нлмлΣ ƭŜ t[I ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ нтлл Ŝǘ орсл ϵκƳчΦ 

 
Source : PLH de la CAD 
 
9ƴ нлмсΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ34 à 1900ϵκƳч Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Τ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 
Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł нрмпϵκƳч 
 

2.6.3.2 [ΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
Pourtant, elle ne parvient pas à satisfaire la demande des ménages les plus modestes.  
Sur la commune voisine de Draguignan, en 2014, les prix au m² étaient estimés à environ 11,2ϵκƳч35. Une observation des 
prix locatifs sur les sites internet font apparaître un prix moyen à la lƻŎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ CƭŀȅƻǎŎΣ ŘŜ фϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
млϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŀƛǎƻƴΦ 
 
De plus, la faiblesse du parc social (cf. paragraphe suivant) entraine une demande locative insatisfaite et ne permet pas la 
réalisation du parcours résidentiel des ménages. En témoigne un taux de rotation en baisse dans les logements sociaux : il est 
passé de 12% en 2004 à 9% en 2008.  
 

2.6.4 Le logement social 
 
Sur le territoire de Flayosc, le patrimoine locatif social36 fait état de 99 logements répartis comme suit : 

Nom des 
programmes 

Organismes  
Types de 
constructions 

Mise en service Secteur de 
financement 

Individuel  collectif 

Ancien Hôtel de 
ville 

Logements 
communaux 

Intervention sur 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

2012 PLUS-PLAI  5 
 

wƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ōŀŎΣ 
rue Verdière 

1999 PLALM  5 

±ƛƭƭŀ ƭΩhǳŎŀǇ 2012 PLUS  1 

Jean Oliva 

Var Habitat 
Construction 

neuve 

1983 PLA  39 

Le Village I 1970 HLMO  29 

Le Village II 1978 HLMO  20 

Total  99 

 
Au regard des chiffres du dernier recensement (2013), le parc social de la commune de Flayosc (99 logements) représente 
3,7% du parc en résidence principale.  

                                                                        
33 Sources Υ t[I ŘŜ ƭŀ /!5 Ҍ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘŜǎ !5L[Σ WŀƴǾƛŜǊ нлмп 
34 www.le monde.fr 
35 hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘŜǎ !5L[Σ WŀƴǾier 2014 
36 DDTM, patrimoine locatif social au 31 décembre 2014, répartition par communes 
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Par arrêté préfectoral en date du 24 juillet 2014, la commune de Flayosc a été placée en état de carence en matière logements 
ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-9-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀtion. 
En effet, la commune dispose de 99 logements sociaux soit 4,5 % du parc de résidences principales. Elle devrait disposer de 
рпф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ.  
Afin de se conformer à ces obligations légales, la commune de Flayosc doit mettre en place une série de mesures visant à 
réduire son déficit. 
 

2.6.5 Estimation des besoins en logement 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞƴƻƛǎŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōitat (PLH) sur la période 2010-2015. 
Conformément à ce document de PLH, la commune de Flayosc représente le pôle relais des communes environnantes, 
ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩhǳŜst ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴ Ŝt son rôle attractif pour certains commerces 
et services de proximité. 
 
Ce document comprend 5 grandes orientations déclinées en actions : 
 

1- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ 

!Ŏǘƛƻƴ м Ґ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǶǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ н Ґ /ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ о Ґ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

2- wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Υ 

!Ŏǘƛƻƴ п Ґ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ р Ґ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ с Ґ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

3- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ Υ 

!Ŏǘƛƻƴ т Ґ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ у Ґ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ζ ƛƴŘƛƎƴŜ η ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ ф Ґ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ tǊƛƳƻ ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴΦ 

4- wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Υ 

!Ŏǘƛƻƴ мл Ґ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ мм Ґ !ŘŀǇǘŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ мн Ґ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ мо Ґ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

5- /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Υ 

!Ŏǘƛƻƴ мп Ґ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ мр Ґ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Τ 
!Ŏǘƛƻƴ мс Ґ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ t[I Τ 
!Ŏǘƛƻƴ мт Ґ !ƴƛƳŜǊ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 

 
Le PLH comprend une proposition de répartition territoriale des logements sociaux qui, pour la commune de Flayosc, propose 
50 nouveaux logements à produire par an dont 15 logements sociaux. 
 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ t[IΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ 
état de carence en matière logements locatifs sociaux, au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-9-1 du code de la construction et de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
En effet, les logements sociaux dont elle dispose sont insuffisants car représentant 4,5 % du parc de résidences principales. 
Elle devrait disposer de 549 logements locatifs sociaux afin ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ 
Renouvellement Urbain.  
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2.6.6 Le rythme de construction sur la commune37 
 
En moyenne, 35 permis de construire sont 
délivrés annuellement sur la commune, ainsi que 
47 déclarations préalables.  
 
 
Â PC : Permis de construire 
Â PA : Permis dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Â DP : Déclaration Préalable 
Â Pdém : Permis de démolir 
 
 
 
 
5Ŝ нллс Ł нлмрΣ мту ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ont été délivrées pour la réalisation de logements individuels et 123 pour des logements collectifs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2.6.7 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ th{38 antérieur 
 
 
 

Â zones U : 205 ha (dont 6 hameaux) 

Â zones NB : 460 ha  

 
 
Le POS définissait 665 hectares environ de zones 
constructibles ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ b.ύΦ 
 
Ces 665 hectarŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ƻƴǘ 
largement contribué au développement du nombre 
de logements, et donc au développement des zones 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ όŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎύΦ  
 
La majorité des zones U et NB du POS sont 
insuffisamment équipées pour pouvoir assurer 
une densification conséquente. 
 
 

                                                                        
37 Source : Données Sit@del 2 / données arrêtées fin avril 2016 
38 POS Υ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 
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2.6.8 Les enjeux urbains 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ  

 
 
Les enjeux du PLU consisteront en la redéfinition des enveloppes constructibles, en prenant en compte : 
Ĕ Les risques naturels présents sur le territoire (ruissellement pluvƛŀƭΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΧύΣ 
Ĕ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 
Ĕ les obligations en matière de production de logements sociaux, 
Ĕ la densité actuelle et la densité des futures des zones,  
Ĕ la qualité pŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ : 
ǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Χ Ŝǘ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ, 

Ĕ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ « centre-ville de Flayosc nhameau de Sauveclare ».  
 

2.6.9 .Ŝǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
è 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΧ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ principale fait apparaître une proportion de logements de type collectifs (appartements) qui 
reste peu importante bien que leur part augmente dans le parc total ; cette augmentation confirme leur importance pour 
Flayosc et ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ répondent à une demande. Le logement de type individuel reste le plus prisé et continuer à développer 
cette offre reste indispensable afin de répondre aux demandes des habitants existants et futurs. 
Quant à la taille des logements, les logements de petite taille (1 à 2 pièces) sont peu représentés et plus du tiers sont des 
logements sont de grande taille. Une réflexion en terme de taille de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΦ  
 
è ΧǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[I 

Dans le cadre du t[I ŘŜ ƭŀ /!5Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
est affirmé (orientation n°2). Ainsi, selon la configuration du terrain, la localisation du SMS39 (centre-ville ou quartier 
résidentiel) et le nombre de logements estimés, il conviendra de prendre en compte les préconisations du PLH40 et de les 
intégrer au document de PLU, afin de tendre vers la répartition suivante : 
 

Répartition par typologie et surface utile 

 T2 T3 T4 T5 et plus 

Typologie 25 à 35% 35 à 50% 10 à 25% 5 à 10% 

Surface utile 50 à 55m² 60 à 70 m² 80 à 85 m² 88 à 90 m² 

 
Répartition par niveau de loyer 

PLAI41 : 
Très Social 

PLUS42 : 
Social 

PLS 43: 
Intermédiaire 

Maximum 15% 
Hors opération spécifique (foyer de 

jeunes travailleurs, pension de 
faƳƛƭƭŜΧύ 

65% 
Maximum 20% 

Hors opération spécifique (logement 
ŘŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 9It!5Χύ 

                                                                        
39 SMS : secteur de mixité sociale 
40 PLH Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀt 
41 PLAI Υ tǊşǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŀƛŘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
42 PLUS : Prêt locatif à usage social 
43 PLS : prêt locatif social 

1972 Zones artificialisées 2011 Zones artificialisées
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è wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊƛŜƴƴŀƭŜ нлмм-2013 était de 50 logements. Seul 60% de cet 
objectif avait été réalisé. La commune de Flayosc étant concernée par un arrêté préfectoral prononçant la carence définie 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [олф-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ la période triennale 2011-2013. Afin de rattraper 
le retard de la commune en matière de réalisation de logements ŀƎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ mais aussi de réaliser les objectifs du PLH, 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦, une analyse permettant de pallier cette 
carence. Ainsi, ont été effectués : 

- ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
- ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 
- ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 
 

2.6.10 Analyse de la compatibilité des documents supra communaux avec le 
logement sur la commune 

 
Le PLH : 
Les objectifs en matière de réalisation de logements dont logements agréés paǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[I ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
été atteinǘǎΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
logements (dont logements sociaux) seront compatibles avec le PLH et permettront la réalisation des 549 logements locatifs 
sociaux à réaliser ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴΦ (cf. paragraphe ci-
avant). 
 
Un contrat de mixité sociale est en cours de réalisation Υ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ CƭŀȅƻǎŎΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /!5 Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŜ t[¦ 
devront être compatibles. Le PLU devra en conséquence prévoir des sites dédiés au développement du locatif social : ces 
sites devront être intégrés dans le contrat de mixité sociale.  
 
Le SCoT de la CAD : 
Danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ les objectifs communaux en matière de logement de la commune de 
Flayosc sont compatibles avec le PADD44, du SCoT45 ŘŜ ƭŀ 5ǊŀŎŞƴƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲс ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞpondre à tous les besoins en logements : 

 
Extrait PADD du SCoT, page 29 
  

                                                                        
44 PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ, débattu en Conseil Communautaire le 05 novembre 2015 
45 SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲу ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme 
cohérentes avec les équipements existants, le tout dŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ  

 
Extrait PADD du SCoT, page 35 
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2.7 Équipements et services 
 
Les équipements disponibles sur la commune de Flayosc sont détaillés ci-après.  
Flayosc ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜnts Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘΩŜƭƭŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΦ 

 
 

2.7.1 [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
scolaires 

 
V /ǊŝŎƘŜ Ŝǘ ƘŀƭǘŜπƎŀǊŘŜǊƛŜ Υ 

Pour accueillir les enfants en âge préscolaire la commune compte une crèche, la « Dent de lait » et une garderie périscolaire 
qui accueille les enfants scolarisés en écoles maternelle et primaire. La commune souhaite pouvoir procéder à 
ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀ ǎŎƻƭŀƛǊŜύΦ 
V [Ŝǎ ŞŎƻƭŜǎ Υ 

La commune de Flayosc compte une école maternelle et un groupe scolaire primaire. 
V [Ŝǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ Ŝǘ ƭȅŎŞŜǎ Υ 

Les collégiens et lycéens se rendent aux collèges localisés sur les communes voisines de Lorgues, et Draguignan. 
 
 

2.7.2 Les équipements de santé 
 
La commune possède 3 cabinets infirmiers et compte 3 médecins généralistes, 2 kinésithérapeutes, 2 dentistes, 1 pharmacie, 
1 ostéopathe.  
!ǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

- tƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŜǎ ŦƭŀȅƻǎŎŀƛǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴ Τ 
- [ŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΦ 

Il existe une structure de type maison de retraite sur FlaȅƻǎŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƴƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
similaires (dont structures médicalisées) sont localisées sur les communes voisines. 
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2.7.3 Les équipements socioculturels et sportifs 
 
V 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛƻπŎǳǘǳǊŜƭǎ Υ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Υ 

 
- ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
- ǳƴ ŦƻȅŜǊ ǎƻŎƛƻπŞŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǘ ǳƴ ŦƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ оŝƳŜ ŃƎŜ Τ  
- ǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Τ 
- ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΣ ŘŀƴǎŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜΧ 
- ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀŞǊŞΦ 

Le tissu associatif est important : Flayosc compte 40 associations.  
 
V 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎπƴŀǘǳǊŜ Υ 

Sont présents sur la commune : 
- н ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ Řƻƴǘ м ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ 
- ¦ƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
- ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Τ 
- о ŎŜƴǘǊŜǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΦ  

La commune désire développer et mettre en valeur les itinéraires de promenade et de randonnées. 
 

2.7.4 Les principaux services 
 
[Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ  
La police Municipale est présente sur la commune ; la Gendarmerie est localisée à Lorgues. 
Pôle emǇƭƻƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Şǘŀƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΦ 
 

2.7.5 La gestion des déchets 
 
La collecte, le transport, le traitement et la valorisation des ordures ménagères sont gérés par la communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞnoise.  
 

La CAD exerce la compétence de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés, dans les communes 
membres de son territoire.  
[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀpport volontaire 
sont disponibles sur la commune : 
 

 
  
 
 
La commune de Flayosc dispose 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /!5Φ  
 
Cette collaboration permet à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ CƭŀȅƻǎŎŀƛǎ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ 
encombrant mais aussi des déchets 
verts. 
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2.7.6 [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ 
 
Un ouvrage électrique haute et très haute tension est présent sur le territoire communal : 

 
 
 
Une canalisation de transport de gaz haute pression est présente sur le territoire communal : 

 
 
 
¦ƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇƛǇŜƭƛƴŜ [ŀ aŝŘŜ 
ς Puget sur Argens : 
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2.7.7 Équipements numériques 
 
Lancé en 2013, le Plan France Très Haut débit vise 
Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ du territoire en très haut 
ŘŞōƛǘ ŘΩƛŎƛ нлннΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire proposer un accès à 
Internet performant à l'ensemble des logements, 
des entreprises et des administrations. Pour 
atteindre cet objectif, il mobilise un 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ ŘƛȄ ans, 
partagé entre les opérateurs privés, les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ. 
 

 
Le territoire de Flayosc est couvert avec des performances de réseaux inégaux.  
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ±ŀǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ souhaitables pour les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  
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2.7.8 [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
La synthèse du rapport annuel du délégataire fait apparaitre les éléments suivants : 

 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǾŜƴŘǳΣ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł отт 800m3. 
La consommation moyenne est de 212 l/hab/jour ; la consommation individuelle unitaire est de 131 m3 /abo/an. 
2 sources sont recensées sur le territoire ainsi que 3 forages Υ CƻǊŀƎŜ ŘŜǎ /ƭƻǎΣ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴƻƴΣ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ 
de Draguignan, alimentation hameau du Flayosquet (Draguignan). 
 

Č [ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǎŜ ŦƛȄŜ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊΣ ƭƛƳƛǘŞ Ł трлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦƭǳƛŘŜǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜnt). 
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2.7.9 [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 7000 équivalent habitant et une capacité résiduelle de 3898 habitants. Elle est 
cependant saturée et connait des problèmes dus aux ruissellements. 
 

Č La volonté municipŀƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 
Source : http://sierm.eaurmc.fr/traitements-eau/assainissement 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement46, des projets communaux et des projets 
impactant le territoire pourraient conditionner ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ : 
 
V [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǘǳǊŜΣ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ aƛŎƘŜƭŀƎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нллл 9I47 ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Τ 

V [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎŜƴǘǊŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŘŜ bƻǳǊŀŘƻƴǎ Ł 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ 
ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ молл 9IΦ 

 

2.7.10 .Ŝǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
 
Danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇǊƛƳŞǎ : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ όǇŀǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǎǇƻǊǘƛŦǎΧύ Τ 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Τ 
- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Τ 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {59t48 Τ 

- tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ {¢9t49Φ 
 
  

                                                                        
46 wŀǇǇƻǊǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ƴϲнΣ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ƨǳƛƴ нлмс 
47 EH : Equivalent Habitant 
48 SDEP : Schéma Directeur des Eaux Pluviales 
49 STEP Υ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9puration 
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2.7.11 Analyse de la compatibilité des documents supra communaux avec les 
équipements et services  

 
Dans le cŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ ƭes objectifs communaux en matière ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de la 
commune de Flayosc sont compatibles avec le PADD50, du SCoT51 ŘŜ ƭŀ 5ǊŀŎŞƴƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Les 
flayoscais pourront bénéficiŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 

 
Extrait PADD du SCoT, page 33 
  

                                                                        
50 PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ, débattu en Conseil Communautaire le 05 novembre 2015 
51 SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
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2.8 Déplacements et transports 
 
La ville de Flayosc est située au Nord ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! у Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wb т ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Dracénie.  
Les RD 557, RD 10, RD 77 et RD 257 constituent les principales voies de desserte du territoire communal. 
La RD 557, axe structurant, supporte un trafic journalier moyen de 10 730 véhicules52. 
La RD 557 est répertoriée au classement sonore des infrastructures de transport terrestre. La portion de voie traversant les 
zones urbaines est classée en catégorie 4, le reste de la voie, en catégorie 3. 
 
!ƛƴǎƛΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de cette infrastructure : 

- 5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ оΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Τ 
- 5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ пΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘΦ 

 

 
 
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes et des biens (accessibilité des véhicules de secours en particulier).  
 

2.8.1 La V8 Européenne 
La V8 traverse le secteur Sud-Est de Flayosc. Le quartier de Michelage et le hameau de Sauveclare sont concernés par le tracé, 
Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ±у Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ : ainsi Michelage 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ±уΦ 
 

2.8.2 Les modes de déplacements 
Le moyen de transport le plus utilisé est personnel. Voitures, camions et fourgonnettes sont en effet plébiscités par les 
habitants pour rejoindre leur lieu de travail, localisé hors de la commune pour la majorité, des résidents. Ce faisant, de 
nombreux ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ : en 2008, ils sont 46% des résidents se déplaçant en 
voiture à posséder une voiture Τ Ŝƴ нлмнΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ  
La part de ménage possédant deux voitures est en hausse, passant de 46,7% à 49,2% entre 2008 et 2013. 
La voiture reste donc le mode de transport privilégié, et probablement le plus pratique, pour une très large majorité de la 
population communale. 

                                                                        
52 Contribution du Conseil Départemental, Elaboration du PLU, Trafics Moyennes journalières annuelles en 2013 
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Sources : INSEE, RP 2008 et RP 2013 exploitations principales 

 

2.8.3 Le stationnement 
 
En 2008, 70,6% des ménages avaient au moins un emplacement 
réservé au stationnement. En 2013, cette proportion est 
légèrement en baisse Υ ƛƭǎ ǎƻƴǘ стΣп҈ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 
emplacement53. 
 
Le village ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
répartie tout autour du centre ancien. 
Cette offre, voisine de 600 places, est très intéressante pour les 
personnes travaillant dans les services du centre-ville, les usagers 
des commerces et pour les résidents. 
[ΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ό.ƻǳƭŜǾŀǊŘǎ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ Ŝǘ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴύ 
est en gestion zone Bleue (environ 60 places) pour favoriser les 
rotations rapides devant les commerces de proximité. 
 
Les moyennes et longues durées peuvent bénéficier des places 
offertes sur les parkings de surface répartis tout autour du centre 
dense où le stationnement est totalement gratuit.  
 
Des cheminements piétonniers depuis les parkings permettent de 
rejoindre le centre. Aucun espace de stationnement pour véhicule électriquŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƴƛ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎΦ 
La commune a le projet de mettre en place dès que possible des bornes de rechargement pour les voitures électriques ainsi 
que 22 rangements pour les vélos. 
Par ailleurs le projet de PLU prévois la réalisation de 400 places supplémentaires de stationnement public.  
[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŀǎΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  
 
 

2.8.4 Les transports collectifs 
 
Les Transports en Dracénie (TED) sont présents sur le 
territoire. Une navette Flayosc-Draguignan et retour a été 
mise en service par la CAD. EƭƭŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇŀǊ transport public des 16 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Dracénoise. 
Le bus effectue 7 trajets aller-retour quotidiens de 7h20 à 
18h20. 
 
 
  

                                                                        
53 INSEE, RP 2008 et RP 2013 exploitations principales 
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2.8.5 Besoins répertoriés en matière de transports et déplacements 
 
Les besoins répertoriés en matière de transports, déplacements et stationnements sont les suivants : 

- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Τ 

- ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Τ  
- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊǎΦ 

 

2.8.6 Analyse de la compatibilité des documents supra communaux avec la 
problématique des transports 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ ƭes objectifs communaux en matière de transport pour la commune de 
Flayosc sont compatibles avec le PADD54, du SCoT55 de la Dracénie actuellement en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Les déplacements 
en modes actifs sont favorisés, les aménagements de voies permettent une meilleure organisation des voies, le tout dans un 
souci de développement du maillage viaire en prenant en compte les besoins en matière de développement des possibilités 
de stationnement sur la commune.  
 

 
Extrait PADD du SCoT, page 33 
 
  

                                                                        
54 PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ, débattu en Conseil Communautaire le 05 novembre 2015 
55 SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
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Chapitre 3 :  Analyse de la capacité de densification et de 
mutation des espaces bâtis 
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ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ tƭǳΣ ǳƴŜ ζ étude de densification » a été réalisée. Cette étude permet 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Ŏƛ-après. 
 

 

3.1 Identification des espaces bâtis 
 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀtion. Elle a été réalisée en deux temps. 
 
Ç 5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ th{Σ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ  
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ  ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ όƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b.ύΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ сср ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
 

 
De cette enveloppe constructible de 665 hectares ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ th{ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎulées selon deux variables : 
 
V !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ th{Σ ŀǾŜŎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /h{56 Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ мфрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ мфрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ онол Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ нΣнс ƘŀōκƭƻƎŜƳŜƴǘύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т слл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
 

V !ǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ![¦w57 ŘŜ нлмпΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭŜǎ /h{ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎΣ 
ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǎǎŀƛŜƴǘ Ł пллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ фллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо плл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ сср ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ t[¦Φ  

 
/Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont en inadéquation avec la volonté de croissance démographique 
communale, eǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ сср ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ǘǊƻǇ ǾŀǎǘŜ Ŝǘ ŎƻǳǘŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ : 
ǳƴŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƳǇose.  
  

                                                                        
56 COS Υ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛon des sols 
57 loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

D 
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Ç !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ et du principe de limitation 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊbain sont associés au projet politique communal :  
Une nouvelle enveloppe constructible réduite de moitié est définie. 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŞǘǳŘƛŞŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ :  
 

- ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴύΣ  
- ǎŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ όǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ōŃǘƛŜ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎύΣ  
- ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  
- ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƻŘŞǊŞƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜǎΣ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ th{Σ  
- ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎΣ Ŝǘ ŎŜǳȄ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀǳǾŜŎƭŀǊŜΦ 
 
[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƭƭƛƴŜ ōƻƛǎŞŜΣ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴύ 
sont : 

- [Ŝ tƻƴǘ ŘŜ Cƻƴǘ DşƳŜ όŀǳ bƻǊŘύΦ 
- [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ {ŀǳǾŜŎƭŀǊŜ όŀǳ {ǳŘύΦ 
 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŜǘŜƴǳŜ : 

  

Pont de Font Gême : 
limite Nord 

Hameau de Sauveclare : 
limite Sud 

Limites retenues de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Ł 

densifier 
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Ç 5ŀƴǎ ǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ η ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΣ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ (Â)Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
non bâtis et de « dents creuses » (Â).  

 
µ Extrait de documents présentés lors de la 
première réunion de travail sur la densité et 
la redéfinition des zones. 
 
Plusieurs esquisses ont été élaborées durant 
toute la procédure du PLU : le zonage ci-
contre est un document de travail.  
 
 
Des espaces non bâtis sont identifiés : 
certains sont identifiés pour être conservés 
en « jardin », « espaces non bâtis », zone 
ǾŜǊǘŜΧ  Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
inconstructible au PLU (exemple : le parc du 
Safranier, ou les jardins bordant le 
cimetière) ; ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 

ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ǉƻur accueillir une densification urbaine (et 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t58) ou pour accueillir un programme de logement (dont social par le biais de SMS59).  
Extrait de documents présentés lors de la première réunion de travail sur la densité et la définition des dents creuses  ̧

 
- 9ƴ ǊƻǳƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Υ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ  

- 9ƴ ǾŜǊǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƻǳ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΦ  
I Parmi ces « dents creuses » vouées à être densifiées, ǘǊƻƛǎ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǳǊ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ pour effectuer les extensions du centre-ville au 

XXIème siècle sont les suivants :  

Le socle villageois, entrée de ville Nord : Les Moulins ς Le Safranier : La Grand Vigne : 

   

 

                                                                        
58 OAP Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
59 SMS : secteur de mixité sociale 
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3.2 Redéfinition des densités  
 
En cohérence avec les besoins exprimés en matière de développement, et Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭύ, de nouvelles densités ont été étudiées et un consensus sur 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛΦ  
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘaires en vigueur est prise en compte : la densification des tissus urbains existants doit 
être appliquée. 

Les quartiers de Flayosc : 
Constat : la densité 
actuelle 

Projet de PLU : hypothèse 
de densité 

Potentiel de 
densification : nombre 
de logements générés 

Le centre-ville  

 
 

La densité moyenne est de 
+ 50 à 60 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ  

Identique à la densité 
actuelle du centre-ville 
historique. 

+ 40 nouveaux logements 
en moyenne  

La première couronne, les 
premiers lotissements 
autour du village 

 
 

La densité moyenne est de 
9 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
Cette densité est bien plus 
faible que celle du village. 
La forme urbaine 
caractéristique est celle de 
la villa individuelle en 
milieu de parcelle (type 
lotissement). Les écoles 
sont situées à proximité. 

Cette densité est trop faible. 
Il faut encourager la 
densification pour obtenir 
une forme urbaine de 
faubourg : au moins 15 à 20 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ dans 
un premier temps. Tous ces 
quartiers sont équipés en 
assainissement. Le 
renouvellement urbain est 
ici favorable. 

+ 170 nouveaux 
logements en moyenne 
pourraient être encore 
bâtis au sein de ces 
quartiers résidentiels. 

[Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
résidentiel à densité 
modérée 

 

La densité moyenne est de 
5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
Cette densité est encore 
trop faible. La forme 
urbaine caractéristique est 
celle de la villa individuelle 
en milieu de parcelle. 

La densité doit également 
être encouragée, tout en 
conservant la forme urbaine 
résidentielle.  
Une densité poussée à 10 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩhectare est 
envisagée, pour un habitat 
résidentiel plus dense. 

+ 350 nouveaux 
logements en moyenne 
pourraient être encore 
bâtis au sein de ces 
quartiers résidentiels. 

[Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
résidentiel à faible densité 

 

La densité moyenne est de 
4 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
Cette densité est bien trop 
faible. La forme urbaine 
caractéristique est celle de 
la villa individuelle en 
milieu de parcelle, les 
jardins plantés (oliviers) 
sont omniprésents. 

La densité est encouragée 
tout en conservant le cadre 
de vie « paysager » de ces 
quartiers. 
La densité doit à minima 
atteindre 5 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

+ 250 nouveaux 
logements en moyenne, 
pourraient être bâtis dans 
ces zones, si le niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ 

 
I !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘόŜƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ.  
 
Ā Ainsi, certains quartiers seront classés en zone urbaine « U η Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
« 1AUb ». 
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3.3 Zoom sur les espaces propices au renouvellement urbain 
 
¢Ǌƻƛǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƎǊŜŦŦŜ 
urbaine :  
 
1°) Entrée de ville (socle du village),  
2°) Moulins-Safranier, 
3°) Grand Vigne.  
 
9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
(OAP) est réalisée sur chacun de ces sites. 
Ces trois secteurs non bâtis, identifiés comme « dent creuse » ou « espace non bâti au sŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ » seront 
classés en zone 1AU Υ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
La densité sera exigée ainsi que la mixité sociale.  
 
Ā !ƛƴǎƛ ƭŜ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳes en :  
 
мϲύ ƭŜǎ Ŏƭŀǎǎŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ŀΣ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ζ alternative » et règlementées. 
 
нϲύ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP), définissant quelques principes à respecter 
ainsi que des recommandations. 
 
3°) de leur imposer un secteur de mixité sociale, imposant une certaine partiŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ :  
 

 
 

3 dents creuses, espaces non 
bâtis  

La densité moyenne est de 
0 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  

Le PLU propose de les 
densifier à environ 40 
logements / ha. Une OAP 
définit les formes urbaines à 
respecter pour chacun des 3 
sites. 

Environ + 150 nouveaux 
logements en moyenne 
pourraient être bâtis au 
sein de ces 3 espaces. 

 
  

Entrée de ville / socle du village 

Moulins-Safranier 

Grand Vigne 
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3.4 Estimation du potentiel de densification au sein des zones à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

 
I [Ŝǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
secteurs définis.  
A chaque secteur sera associée ǳƴŜ ȊƻƴŜ ό¦ŀΣ ¦ōΣ ¦ŎΣ ¦ŘΧύ ǎŜƭƻƴ ǎŀ ŘŜƴǎƛǘŞΦ /ŜǊǘŀƛns secteurs seront classés en zone 1AU 
(urbanisation future sous condition). 
Ces zones auront des caractéristiques propres dans le document de PLU (document de règlement, parties écrite et 
graphique).  
 

/!t!/L¢9{ 5Ω!//¦9L[ ¢I9hwLv¦9{ !¦ ¢9wa9 5¦ t[¦ :  
 

 

Potentiel de 
densification dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Υ ƭŜ 
village, les premiers 

faubourgs, Cambeferris, 
Camp des Gros, Font du 

Roux, La Colle, 
±ŀƭōŜƭŜǘŜΧ 

Trois secteurs à 
aménager, propices au 

renouvellement urbain et 
à la densification : entrée 

de ville, Moulins-
Safranier et Grand Vigne. 

Futurs quartiers à 
équiper pour pouvoir 

poursuivre la 
densification (qui 

restera modérée) : 
ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀǳǾŜŎƭŀǊŜΣ Χ 

TOTAL 

Projet de classement 
au PLU : 

U 
 

Zone urbaine 

1AU a 
 

Zone à urbaniser sous 
condition : programme 
ŘΩŀƳŞƴŀgement 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

1AU b 
 

Zone à urbaniser sous 
condition : réalisation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

(réseaux) 

Total nouveaux 
logements générés 
en application des 
hypothèses de 
densités du chapitre 
précédent 

+ 670 logements + 150 logements + 160 logements 
+ 980 
logements 

Total nouveaux 
habitants potentiels 
Application du 
coefficient de 
cohabitation de 
Flayosc : 2,26 
Application du 
coefficient 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements : 0,94 

+ 1420 habitants  + 318 habitants  + 340 habitants  
+ 2 080 
habitants  
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Identification des densités souhaitées par secteurs :  

 
Cartographie de travail ς version décembre 2016 - 
 
 

Â Résidentiel cadre de vie : 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
minimale à 5 logements par 
hectare. 

Â Résidentiel dense : volonté 
ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
minimale à 10 logements par 
hectare. 

Â CENTRE VILLE : volonté de 
maintenir la densité actuelle à 
+ 50 logements par hectare. 

Â Faubourgs Υ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
une densité minimale à 15-20 
logements par hectare. 

Â Extensions futures du 
centre-ville : volonté projet 
ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 30 
à 40 logements par hectare. 
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Chapitre 4 :  9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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4.1 Le contexte physique et les ressources naturelles 
 

4.1.1 Un relief transitoire entre plaine et montagne 
 
Le territoire communal est situé dans une zone de transition entre les Préalpes au Nord et la Basse Provence au Sud. Par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ [ƻǊƎǳŜǎ ŀǳ {ǳŘ ƻǳ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bŀǊǘǳōȅ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Flayosc se situe en marge Sud des territoires montagneux du Haut-Var, et occupe un espace de plateau intermédiaire.  
/ƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞΣ CƭŀȅƻǎŎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘŀǊƎǳŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ 
des vallons nombreux. Le vallon de Florièye traverse la commune du Nord au Sud (bassin ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎύΦ 
 
Le territoire se compose de trois grandes unités topographiques :  
 

 
Carte du relief et réseau hydrographique simplifié (fond BDalti - source Géoportail) 
 
 

4.1.2 Un sous-sol calcaire et gypseux 
 
Le sous-sol de la commune se caractérise par une large variété de roches avec une prédominance des calcaires. En effet, sont 
recensés  8 types de roches dont 4 calcaires différents.  
Malgré une fragmentation et une hétérogénéité importante, se distinguent : 

¶ ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ŘƻƭƻƳƛǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘπhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳŎŎŝŘŜΣ ǾŜǊǎ 
ƭŜ bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘΣ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ όŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řƛǘǎ ζ Ł ǎƛƭŜȄ η ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǊƎƛƭƻπƳŀǊƴŜǳȄύ 

¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƎȅǇǎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ hǳŜǎǘ κ {ǳŘπ9ǎǘΦ /Ŝǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŜǊǘƛƭŜǎΣ 
ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ȅ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜΦ 
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Carte géologique simplifiée ({ƻǳǊŎŜ .9D9!¢Σ ŘΩaprès BRGM) 

 
La ressource du sous-sol est valorisée sur le territoire communal par une carrière qui exploite du sable dolomitique. LΩŀǊǊşǘŞ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ о ƻŎǘƻōǊŜ нллн autorise une extraction inférieure à 50 000 tonnes de matériaux 
par an Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ о ƻŎǘƻōǊŜ нлнл sur une superficie totale de 4,5ha au lieudit « les Tuilières des Imberts » 
 

 
 
 

 
Constat et enjeux : la commune valorise le potentiel du sous-sol par la carrière en exploitation (zonage 2NC au document 
antérieur)Σ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦. Un zonage « carrière » 
est maintenu au PLUΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  
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4.1.3 Le sol  
 

4.1.3.1 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
 

 
 

 En 1972 
 (en hectares) 

En 2003 
 (en hectares) 

En 2014 
 (en hectares) 

Evolution 1972-2014 
 (en hectares) 

Espaces artificialisés 22 ha 112 ha 185 ha +163 ha 

Espaces agricoles 1030 ha 582 ha 556 ha - 474 ha 

Espaces naturels et 
forestiers 

3543 3901 ha 3854 ha + 311 ha 

 
 

 
Constat et enjeux Υ [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ très significatif sur le territoire au cours des dernières décennies, entrainant une 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
démographique et la limitation de la consommation du sol.  
 

 
 

4.1.3.2 Qualité des sols 
 
Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une 
pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes et/ou l'environnement. 
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Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à 
des épandages de produits chimiques, accidentels ou non. Il existe également autour de certains sites des contaminations 
dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies. 
La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées, sur une surface réduite (quelques dizaines 
d'hectares au maximum). Elle se différencie des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux 
retombées de la pollution automobile près des grands axes routiers. 

¶ [ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{h[ όǎƻǳǊŎŜ a9559ύ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ όƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎύ 

ŀǇǇŜƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜΦ 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{L!{ ǎƻƴǘ Υ 

o ǊŜŎŜƴǎŜǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘϥŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

o ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΣ 

o ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cet inventaire identifie 12 sites sur la commune : 
o п aƻǳƭƛƴǎ Ł ƘǳƛƭŜΥ !ŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊƳƛƴŞŜ 

o 5ŞǇƾǘ ŘϥƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ Υ 9ƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ  

o 5ŞǇƾǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴŎŜ Υ 9ƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ  

o ¦ǎƛƴŜ ŘϥŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘϥƘǳƛƭŜ !ŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊƳƛƴŞŜ  

o п CƻǳǊǎ Ł ŎƘŀǳȄΥ !ŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊƳƛƴŞŜ  

o 9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘϥƘǳƛƭŜ ǇŀǊ ǎǳƭŦǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Υ !ŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊƳƛƴŞŜ 

 
 

 
Constat et enjeux : Préserver les ressources du sol et du sous-sol, 
 

 
 

4.1.4 Une hydrogéologie de type karstique et une hydrologie 
méditerranéenne 

 
Les formations géologiques qui constituent le territoire communal sont toutes de nature sédimentaire et sont le siège de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ !ƛƴǎƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ : les écoulements souterrains 
ont érodé les formations calcaires profondes. De nombreuses aquifères existent avec par exemple la réserve du calcaire du 
Trias ou encore la  nappe du Muschelkak. Dans le secteur de « Michelage », une nappe perchée permanente se situe à faible 
profondeur (moins de 250cm).  
Du fait des nombreux vallons présents, le chevelu hydrographique est important même si le débit des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
toujours conséquent.  
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǾŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎύ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ǎǳƛǘŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
Le couǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ CƭƻǊƛŝȅŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
confluence se situe plus au Sud, sur la commune de Taradeau. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {5!D9 нлмс-нлнмΣ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
en bon état écologique et chimique.  
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CƭƻǊƛŜȅŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ essentiellement 

¶ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ wƛƳŀƭǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řǳ bƻǊŘπhǳŜǎǘ κǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘπ9ǎǘ 

¶ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜǎ hǳǎǎƛŀȅŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ hǳŜǎǘκ9ǎǘ 

¶ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ CƛƎǳŜƛǊŜǘ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ŘŜ 
ŎŜƭǳƛ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΦ 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ [ƻǊƎǳŜǎ ό[ƛŀǎ Ŝǘ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύΦ /Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ 
Nord de Lorgues mais les sources principales sont au Sud. La carte hydrogéologique fait état de quelques sources à faible 
débit sur la commune. [Ŝǎ ǇƻƳǇŀƎŜǎ ƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ principalement dans la nappe de Lavenon, au centre de la commune 
et secondairement dans la nappe des Clos, appartenant au Domaine marno-calcaire et gréseux de Provence Est ς Bassin 
Versant Côtiers Est, présentant un bon état quantitatif et chimique  (source SDAGE 2016-2021). 
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Périmètres de protection de captage des Clos et de Lavenon  (Source BEGEAT, ŘΩŀǇǊŝǎ les {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ) 
 

 
Les préƭŜǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  ({ƻǳǊŎŜ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ 
 
En 2012, [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ±ŀǊ indiquait que: 
V [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ ŀssuré par le VEOLIA EAU TEC. 
V [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la commune provient uniquement de ressources issues de son territoire: Forages de Lavenon, 

(99%) et Forages des Clos (1%)  
V 9ƴ нллфΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 5ǊŀƎǳignan 
V La performance du réseau est évaluée comme Bonne ό[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ 
Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмн-97 du 27 janvier).  

V [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ de la consommation du Var (Flayosc 
2009: 255l/j/habitant) 

V La sécurité de la ressource est insuffisante (ressource vulnérable aux pollutions, et/ou à la sècheresse,  et/ou pas 
assez diversifiée) 

V La marge de production était en 2009  insuffisante (besoins ς capacité de production) 
 

 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ уллƳоκƧƻǳǊΦ  
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9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƭŀƴŎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Eau Potable, 
afin de déterminer les capacités de la ressource et des réseaux en fonction du projet démographique communal.  
 

 
Constat et enjeux : La commune doit prendre en compte les capacités des réseaux pour la définition des zones constructibles, 
inconstructibles et constructibles sous condition. Par ailleurs, la capacité de la ressource en eau est nécessairement prise en 
compte dans la projection démographique.  
 

 

4.1.5 Un climat méditerranéen 
 

4.1.5.1 Sur le territoire  
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ 
méditerranéen qui se caractérise par une forte insolation, 
ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
sécheresse estivale prononcée. 
 
Les températures accusent une forte amplitude renforcée 
par le fait que la commune est située au milieu de collines 
Ŝǘ Ł ƭΩƛntérieur des terres : de 6°C en moyenne en Janvier, 
elles atteignent 23°C durant le mois de Juillet. Les automnes 
sont aussi un peu plus humides que sur le littoral, mais les 
étés sont secs. Conjugués à la forte chaleur, la commune 
connaît donc des périodes de sécheresse en été.  
 
Le climat est également marqué occasionnellement par des ǾŜƴǘǎ ŘΩ9ǎǘ ƻǳ par le Mistral.  
 

4.1.5.2 Le potentiel énergétique 
La commune, située Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ǾŀǊƻƛǎ et présentant un  paysage collinaire, possède les caractéristiques éoliennes suivantes : 
- Vitesse du vent : de 7 à 8 m/s 
- Force du vent : de 400 à 600 W/m² 
 
9ƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴΣ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ǾŀǊƻƛǎΣ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜs-
du-wƘƾƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ όǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ф Ƴκs et vitesse supérieure à 800 w/M²) et présente par conséquent un potentiel 
éolien moyen.  
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ 
(environ 2700 heures par an). 
 
Actuellement ce potentiel est peu valorisé, en 2010, la commune produisait 5,69 tep/an d'énergie solaire thermique soit 
66,15 MWh/an. Ce qui correspond à environ 660m² de panneaux photovoltaïques et 2,24 tep/an d'énergie photovoltaïque 
soit 26 MWh/an correspond à la production de 260 m² de panneaux photovoltaïque. (Données 2010 validées en 2013 
9ƴŜǊƎΩ!ƛǊ t!/!ύΦ 5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ 
ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭŀ ǎŜǊǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ route de Lambert en 2013.  
 
La commune ne possède pas sur son territoire de centrale photovoltaïque au sol, ni de secteur dédiée à la production de ce 
ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
 

4.1.5.3 QǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
 
è vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 
La commune consomme envirƻƴ  мл ллл ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ ǇŀǊ ŀƴ όǘŜǇκŀƴύ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όлΣп҈ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
±ŀǊύ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όрм҈ύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ όоф҈ύΦ 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe avec 53% de la consommation annuelle, 
suivi du secteur du transport  avec 30% de la consommation annuelle.  
(5ƻƴƴŞŜǎ нлмл ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ŝƴ нлмо 9ƴŜǊƎΩ!ƛǊ t!/!ύΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǎǎƛƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de polluants. La commune est également soumise aux émissions des communes voisines et des émissions plus lointaines (Fos 
ǎǳǊ aŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΣ ¢ƻǳƭƻƴΧύΦ 
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è [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƴ ǇƛŞƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊe à la surface du globe, les gaz à 
effet de serre (GES) ont permis de maintenir une température moyenne compatible avec le développement de la vie (15°C 
au lieu de -18°C). 
Or depuis un siècle, la concentration des GES augmente, 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘivité humaine et au travers du 
dégagement de CO2 (dioxyde de carbone) provenant de la 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ 
provoque une hausse des températures et des 
bouleversements climatiques 
Ĕ Schéma concept : Gaz à effet de Serre (Source BEGEAT) 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/ όDǊƻǳǇŜ 
ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘύ ǇŀǊǳ ƭŜ 
27 septembre 2013, le réchauffement du système climatique 
est sans équivoque depuis les années 1950. Il a été de +0,85°C 
au cours de la période 1880 -2012. 
Les projections climatiques indiquent une augmentation 
moyenne des températures du globe en surface de 1,5°C pour la fin du XXIe siècle par rapport à la période 1850 ς 1900 mais 
il est probable que cette augmentation dépasse 2°C. Le scénario le plus pessimiste table sur une augmentation de 2,6°C à 
4,8°C. 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊ ŎŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ Υ 

¶ 5Ŝǎ ŞǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŎŀƴƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜŎǎ ŀǾŜŎ Υ 

o ǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝƴ нлол Ŝǘ ǳƴ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлрл όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł орϲ / Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ Ł нрϲ / ƭŀ ƴǳƛǘύΦ 
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o ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ǎŜŎǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎΦ 

¶ 5Ŝǎ ŀǳǘƻƳƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 

ǘǊŝǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ Řŝǎ нлолΦ 

¶ 5Ŝǎ ƘƛǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘƻǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦǊŀƴŎƘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎŜƭ Řŝǎ нлолΦ 

¶ 5Ŝǎ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ǉƭǳǎ ǎŜŎǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ мл҈ Ł πпм҈ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

нлрлΦ 

Par ailleurs, la diminution projetée de la ressource en eau provenant des Alpes pourrait limiter la capacité de la Durance et 
du Verdon à aliƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
production. 
 
è hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

 
Schéma Régional Climat Air Énergie 
[ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜΦ {ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ définir 
les grandes orientations et objectifs régionaux en matière : 

¶ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 

¶ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

¶ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Le SRCAE Paca a été approuvé le 28 juin 2013. 

 
Ĕ Objectifs globaux du SRCAE PACA (source Fiche de présentation)  
[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9Σ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ « CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻn des grands 
équipements d'ENR dans le respect des espaces naturels et agricoles, des équilibres ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ »  
pour cela : « Les centrales solaires au sol sont à privilégier sur les surfaces où il y a peu de concurrence avec les autres usages, 
et dans le respect des espaces naturels et agricoles ». 
!ƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ 
conviendra de réaliser une analyse complète des avantages et des inconvénients du ou des sites envisagés au regard de toutes 
les thématiques environnementales.  
 
 

 
Constat et enjeux : La commune à travers sƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ 
particulier celle liée au transport et au secteur résidentiel. La commune possède ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
valoriser.  
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4.2 Les risques naturels, contraintes du territoire 
 
La commune est concernée par 4 types de risques naturels, ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ :  
Å !ƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜ 
Å !ƭŞŀ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ  
Å !ƭŞŀ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ 
Å !ƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 
En 2010, le Préfet a notifié à la commune le dossier communal synthétique des risques majeurs  
 

4.2.1 Sismicité, un territoire aux enjeux modérés 
 

4.2.1.1 Rappels  
Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de 
ŦǊŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊύΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳŘŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘions plus ou moins importantes 
du sol. 
Les vibrations du sol peuvent induire des mouvements de terrain ou la liquéfaction des sols et provoquer également des raz 
de marée ou tsunamis si leur origine est sous-marine. 
 

4.2.1.2 Sur le territoire communal  
 
Selon les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 
22/10/2010, relatifs à la prévention du risque sismique et 
aux zones de sismicité, la commune est soumise à un risque 
sismique modéré. Dans ces zones de sismicité modéré 
(zone 3), les règles de construction parasismiques sont 
obligatoires, pour toute construction neuve ou pour les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
bâtiments de catégories II, III et IV (décret 20 10-1254 du 22 
octobre 2010). 
 
Catégories de bâtiments concernées 
Catégorie d'importance : 
II. Habitations individuelles, Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5. Habitations collectives de hauteur 
inférieure à 28 m. .ǳǊŜŀǳȄ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƴƻƴ 9wtΣ Ƙ Җ ну ƳΣ ƳŀȄΦ олл personnes. Bâtiments industriels 
pouvant accueillir au plus 300 personnes. Parcs de stationnement ouverts au public. 
III.  Établissements recevant du public de catégories 1, 2 et 3, habitations collectives et bureaux de hauteur supérieure à 28 
m, bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes, établissements sanitaires et sociaux, centres de production 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Τ 
IV. .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ 
maintien des comƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ 
assurant le contrôle de la sécurité aérienne, établissements de santé nécessaires à la gestion de crise, centres 
météorologiques. 
 
Les grandes lignes de ces règles de construction parasismique sont : 

¶ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ŀǘǘŜƴŘǳΣ 

¶ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ 

¶ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜ όǉǳƛ Řƻƛǘ ŀƭƭƛŜǊ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞŦƻǊƳŀōƛƭƛǘŞύΣ 

¶ ƭϥŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ όŎƘŀƞƴŀƎŜǎύΦ 

Source : « La nouvelle réglementation parasismique applicable aux bâtiments dont le permis de construire est déposé à partir 
du 1er mai 2011 η;ŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durable, des transports et du logement en Janvier 
2011 
 

 
Constat et enjeux : /Ŝǘ ŀƭŞŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ t[¦ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ  ƭe Porté à connaissance sismique est annexé au PLU (Cf. Annexes générales_ document 5). 
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4.2.2  Mouvements de terrain 
 

4.2.2.1 Rappels 
Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou moins brutal, du sol ou du sous-sol. 

¶ [Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƭŜƴǘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ǇŀǊ 

ƭΩIƻƳƳŜΦ Lƭǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘπ

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ 

¶ [Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ōǊǳǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻǳŘŀƛƴŜΦ Lƭǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƭƻŎǎΣ ƭŜǎ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ōƻǳŜǳǎŜǎΦ 

 

4.2.2.2 Sur le territoire communal 
 
Sur la commune de Flayosc le risque mouvement de terrain est principalement représenté par le tassement différentiel du 
fait de la composition argileuse des sols.  La commune a connu un épisode de mouvements de terrain différentiels ayant fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ catastrophe naturelle (arrêté du 25 Aout 2004 pour les évènements du 1er 
janvier 2002 au 30 juin 2002). 
 
Tassement différentiel / Aléa retrait-gonflement des argiles: Un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction 
ŘŜ ǎŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ Υ ŘǳǊ Ŝǘ Ŏŀǎǎŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŞŎƘŞΣ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀƭƭŞŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΦ /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ 
spectaculaire et entrainer des dégâts sur le bâti. 
 

 
[Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ όǎƻǳǊŎŜ .9D9!¢ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ  .wDaύΦ  
 
Remarque : « Le niveŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ŀŦŦƛŎƘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ .wDa Ŝǎǘ Ł ǎƛƳǇƭŜ ōǳǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳŎǳƴŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ŝƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ όŎŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
souvent de formations géologiques héǘŞǊƻƎŝƴŜǎΦ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрл ллл ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎƻƭ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ 
parcelle de quelques centaines de mètres carrés. » (Source : BRGM) 
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Autres mouvements de terrain identifiés sur le territoire communal: Trois effondrements. Ces mouvements de terrain sont 
dus à des épisodes pluvieux 

 
 

 
Constat et enjeux : [Ωaléa retrait gonflement des argiles ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊminant dans les choix de développement 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ t[¦ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ  ƭe Porté à connaissance de cet aléa est annexé au PLU (Cf. Annexes 
générales_ document 5). 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛnt de vue des mouvements de terrain, est 
en repris dans le PLU.  
 

 

4.2.3 Feu de forêt 
4.2.3.1 Rappels 
Un feu est qualifié ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ 
partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est détruite. (Source: www.risques.gouv.fr) 
Le risque principal pour les personnes et les biens  se situe au niveau des interfaces bâti/forêt. 
 

4.2.3.2 Sur le territoire communal 
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[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ des pratiques agricoles augmente le risque de propagation des 
incendies.  [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
/ forêts). 
 
Le SDIS ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ du 10 décembre 1951 complétée par la circulaire du 20 février 1957 et 
celle du 9 aout 1967, ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ плл Ƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ 
incendie opérationnelle (débit et pression suffisants). Cette distance pouvant être réduite à 200m si le risque est important. 
Or sur le territoire communal, certains secteurs du territoire sont situés hors du rayon de 400m autour des bornes incendies.  
[ŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŀǊ ōƻǊƴŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜ  ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳmunal peut par ailleurs être complété, voire remplacer en 
Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ 30, 60 ou 120m3 correctement implantés.  
[ŀ .ŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ w9ah/w! ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ όPoteau, bornes, citernes). 

 
Le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l'Incendie du Var est la clef de voûte de la nouvelle 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό59/LύΦ 
Ce document structurant fait évoluer les règles en matière de DECI, en proposant une défense incendie de proximité, adaptée 
ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
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Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀǊǊşǘé par Monsieur le préfet du Var le 8 Février 
2017. 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 59/LΦ 
Il a pour but de :  

- 5Ŝ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 59/L Υ 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 59/L ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ƳŀƛǊŜ 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ 59/L Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Ces deux éléments peuvent être transférés au présideƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/Lύ 
 

- 5Ŝ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ Υ 
o [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ t9L 
o [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ t9L 
o [Ŝǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ t9L 

 
De réaliser une défense incendie de proximité, adaptée aux risques et aux spécificités de chaque département. 
Une note sur ce document est annexée au PLU.  
 

4.2.4 Inondation 
 

4.2.4.1 Rappel : 
[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƳŜǊƎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ƴƻǊƳŀƭΦ 
[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ de provoquer des pertes de vie humaine, le 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
Quatre types ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ sont identifiables : 

¶ /ǊǳŜ ƭŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ 

¶ /ǊǳŜǎ ǊŀǇƛŘŜ όǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜύ 

¶ wǳƛǎǎŝƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

¶ {ǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ 

4.2.4.2 Sur le territoire communal 
 
La commune est concernée par le risque inondation par crue rapide, et par le ruissellement pluvial. 
 
La cƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǎƛȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ κ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ :  
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ лр ŘŞŎŜƳōǊŜ мфуп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ но Ŝǘ нп !ƻǳǘ мфуп 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ ну ƳŀǊǎ мффм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ мффл 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ о ŀǾǊƛƭ мффс ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ мл ŀǳ мп ƧŀƴǾƛŜǊ мффс 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ нм Ƨǳƛƴ нлмл ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ мр Ŝǘ мс Ƨǳƛƴ нлмл 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ п ŀǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ т ƻŎǘƻōǊŜ нлмр  ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ о ƻŎǘƻōǊŜ нлмр 

 

4.2.4.3 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
 
è !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ  

[Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½Lύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴdations susceptibles de se 
ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Les zones inondables sont délimitées par une méthode naturaliste, la méthode «HydroGéoMorphologique» (HGM), qui décrit 
ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛon de la vallée façonnée par leurs crues successives. 
Cette méthode est particulièrement bien adaptée aux contextes méditerranéen et alpin. 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǎités plus 
ou  moins importantes suivant le type de zone décrite. (Source DREAL PACA) 
 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ CƭƻǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ CƛƎǳŜǊŜǘΦ 
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è tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

 
Le département du Var, et plus particulièrement le bassin de l'Argens, a subi au cours de la journée du 15 juin 2010 un 
événement pluvio-orageux exceptionnel qui a provoqué des inondations majeures et malheureusement dramatiques. 
La gravité de cet événement a conduit les services de l'État à organiser une série d'actions, dénommée "Retour d'Expérience 
Var 2010" (ou REx Var 2010), visant à en tirer les enseignements nécessaires à l'amélioration de la prévision et de la 
prévention des risques d'inondation sur le bassin de l'Argens et de prescrire la révision ou l'élaboration de PPRI sur 13 
communes le 8 septembre 2010. Suite aux crues de décembre 2012 un 14° PPRI a été prescrit par arrêté préfectoral du 7 
février 2013. La commune de Flayosc ne fait pas partie des communes concernées ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ttwƛΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ 
à Draguignan et Lorgues, communes voisines de Flayosc, dont les PPRi ont respectivement été approuvé en date du 10 février 
2014 et 20 décembre 2013.  
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[Ŝǎ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ttwƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎe et apporte des informations sur le risque inondation de cours 
ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǇƻǎǎŝŘŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ƻǊƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ Draguignan.  
Cependant, ces documents ne constituent pas des servitudes du document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎΦ  
 
è [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ  

 
Une zone d'expansion de crue (ZEC) est un lieu privilégié où la crue d'un cours d'eau peut s'étendre rapidement avec un très 
ŦŀƛōƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƛŜux contrôler et à mieux gérer 
les risques de débordement pour atténuer l'impact d'une inondation dans d'autres lieux plus sensibles situés à l'aval. 
Les ZEC, identifiées par le Département sont présentés en fonction de leur efficacité. 

 
 
è [Ŝ t!tL ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ !ǊƎŜƴǎΦ  

 
{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлмл Ŝǘ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлммΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ  ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ όŞǘǳŘŜǎύ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
étroite avec ses différents partenaires (État et collectivités locales).  
[Ŝ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘ όǘǊŀǾŀǳȄύ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭe Syndicat Mixte 
Argens (SMA).  LŜ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό/aLύ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƭŜ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΦ 
 
è {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ tƭǳǾƛŀƭ  

 
Face à la connaissancŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩacquérir la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩassurer la sécurité des personnes et des biens face au risque inondation, la commune a lancer 
en 2015 son schéma directeur du ǇƭǳǾƛŀƭΣ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ  
/Ŝ {ŎƘŞƳŀΣ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǌédaction 
du présent rapport de présentation. Il comportera, au moment de son approbation par la commune, un zonage et un 
règlement adapté. 
Le schéma concerne toute la commune.  
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4.3 Les nuisances potentielles  
 

4.3.1 Champs électromagnétiques 
Le Grenelle 2, renforŎŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳr le risque électromagnétique. Il est généré par 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŞƭŜŎǘǊƻƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜΦ  
Les sources de champs électromagnétiques sont classées en deux catégories selon leur fréquence: 

¶ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ όрл Ł сл IȊύΣ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴǎΦ 

¶ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ όŀǇǇŜƭŞǎ ζǊŀŘƛƻŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎηύΣ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜΣ ƭŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ό²ƛŦƛύΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊŀŘƛƻǇƘƻƴƛǉǳŜǎΦ 

 
 

4.3.2 Environnement sonore 
 
Sous l'autorité du Préfet, les infrastructures de transports terrestres sont recensées et classées en fonction de leur niveau 
sonore, et les secteurs affectés par le bruit de part et d'autre des voiries classées sont reportés dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Lorsqu'une construction est prévue dans un secteur affecté par le bruit reporté au PLU, le constructeur doit respecter un 
niveau d'isolement acoustique de façade apte à assurer un confort d'occupation des locaux suffisant. 
La commune est traversée par la départementale 557 classée en voie bruyante de catégorie 3  et 4 par arrêté préfectoral du 
1er août 2014 portant approbation de la révision du classement sonore des infrastructures de transports terrestres (ITT) des 
routes départementales (RD) du département du VarΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦Φ 
(Confère chapitre « transports et déplacements ») 
 
{ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ōǊǳȅŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ  
 

4.3.3 Emissions lumineuses 
 
La Loi Grenelle 1, stipule que les émissions de lumière artificielle « de nature à présenter des dangers ou à causer un trouble 
excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ře prévention, de suppression ou de limitation ». (Article 41 de la LOI 
n° 2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŞŎessaire à la sécurisation des espaces publics 
Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ 5ŀƴǎ les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜ en circulation, éclairage des allées, des jardins, 
des constructions). 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пм Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ мΦ 
[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řes émissions lumineuses de Draguignan. Les émissions 
ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭǳŎƛŦǳƎŜǎ Ŝǘ 
nocturnes.  
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Source : http://sit.pnrpaca.org/pollution_lumineuse/ 
 

4.3.4 Transport de gaz et dΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
 
La commune est concernée par ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜs. Des 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ  

 
 

Zoom 
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Les zones de dangers sont reportées précisément aux documents graphiques du PLU (échelle A0). 
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4.4 Le paysage de Flayosc et les symboles de son histoire 
4.4.1 Les paysages ŘŜ CƭŀȅƻǎŎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ Paysages du Var 

 
La commune est concernée par deux  ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ±ŀǊ : 
 

¶ ¦ƴƛǘŞ ƴϲмф ζ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴ ηΦ 

¶ ¦ƴƛǘŞ ƴϲму ζ  ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾŀǊ ηΦ 
 
La limite entre ses deux unités suit un axe Nord-Ouest, Sud-Est, et sépare le territoire en deux parties quasiment symétriques.  
 

4.4.1.1 La partie Est Υ ƭΩǳƴƛǘŞ ζ Le bassin de Draguignan » 
 
Atlas des paysages : « ¦ƴ Ǉŀȅǎ Ǌŀȅƻƴƴŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
sont en concurrence avec le terroir cultivé ».  
Č {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ 
ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΦ  

 
 
Č [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ƻǴ ƭŜǎ ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ bƻǊŘ ςhǳŜǎǘ κ {ǳŘπ9ǎǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ 
ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞǎΦ  

 
Atlas des paysages : La Nartuby traverse les gorges de 
Châteaudouble eǘ ǊŜƧƻƛƴǎ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ ŀǳ aǳȅ όΧύΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 
sources dans le versant de la barre des baous.  
Č [Ŝ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ CƛƎǳŜǊŜǘΣ Ŝǘ ƭŀ CƭƻǊƛŝȅŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǊƎŜƴǎ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎΦ [ŀ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
bƻǊŘπhǳŜǎǘ κ {ǳŘπ9ǎǘ όƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜύΦ 

 
Atlas des paysages  la surface agricole utile est assez faible, 
entre 10 et 15% du territoire.  
Č [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǿƻƛǘ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ 
ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ǾƛƎƴŜΦ 9ƴǾƛǊƻƴ мн҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻƴǘ 
ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ όŘƻƴƴŞŜǎ нлмпύΦ  
 

Atlas des paysages : Les villages sont situés sur des buttes 
ou à flanc de relief. La verticalité des maisons de villages, hautes et étroites, est renforcée par le rythme des ouvertures. Les 
enduits et les boiseries gardent des tons clairs entre beige et gris. Des maisons plus bourgeoises aux façades plus 
monumentales et aux balcons ouvragés marquent ƭΩurbanité de Draguignan. La pierre sèche est utilisée, taillée dans les murs 
de soutènement routier et pour les murs des terrasses agricoles.  
Č CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ ǇŜǊŎƘŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƛǘƻƴ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ŘŜ ǇƛƴǎΣ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ ƎŀƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǇǎŀŎŜǎ ƴ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ Ŝǘ ƭƻƴƎƛŦƻǊƳŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  
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4.4.1.2 La partie hǳŜǎǘΥ ƭΩǳƴƛǘŞ ζ le centre var » 
 

Atlas des paysages : « Une eau omniprésente, des fonds de 
vallons verdoyants au fontaines des villages perches. Les 
cultures remontent sur les versants en terrasses de vigne ».  
Č {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉƭǳǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭǎ η Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴǘƻƴƛƴΣ ŘŜ ±ƛƭƭŜŎǊƻȊŜ 
Ŝǘ ŘŜ ¢ƻǳǊǘƻǳǊΦ 

Atlas des paysages : Un labyrinthe de vallons dans une 

ambiance collinaire très boisée. Le relief est formé de 

coƭƭƛƴŜǎ ŘΩenviron 200 à 300 m de haut, séparées par des 

ǾŀƭƭŞŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞƭŀǊƎƛǊ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ  La forêt est 

majoritairement privée. 

Č {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 

ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƳƛ ƻǳǾŜǊǘǎ 

ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ƻǳǾǊŜƴǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ƭŜǎ 

ǾǳŜǎΦ  

Atlas des paysages : [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞŎǊƛƴ ǾŞƎŞǘŀƭΣ Ŝǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ 

clôtures. 

Č tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƘŀƳŜŀǳȄ  Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

.ŀǎǘƛŘŜǎΦ  

 

4.4.1.3 [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜ Řǳ ±ŀǊ 
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4.4.2 La mutation des paysages Flayoscais  
 

 
 
Autour du village.  
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4.5 Le patrimoine communal bâti 
 

4.5.1 Le patrimoine inscrit au Monuments Historiques  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ мфнсΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
centre du village. Outre la servitude liée à la fontaine et qui couvre tout le village, le territoire est également concerné par les 
servitudes de deux Monuments Historiques inscrits situés respectivement sur la commune de Tourtour (et une petite partie 
sur Flayosc- confère carte ci-dessous) et de Villecroze.  
 

 
 
Les servitudes liées aux Monuments Historiques inscrits.  
 

 












































































































































































































































































































































































